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ÉDITORIAL

Le palmarès et plus largement la sélection finale des Victoires du Paysage ne dérogent pas à la règle : il offre tous les deux ans 
un panorama de la commande en paysage et en définit clairement les priorités.

L’édition 2022 a été marquée par une sécheresse exceptionnelle. Les canicules à répétition sont évidemment un argument de 
plus pour inciter les communes et autres donneurs d’ordres à accélérer la « végétalisation » des espaces publics et privés, et à 
l’anticiper dans les plans d’urbanisme.
Le nouveau palmarès est riche d’exemples traitant de l’urgence climatique en même temps que du cadre de vie. Les lauréats 
représentent des projets à toutes les échelles : du centre-ville de Brignoles transformé en place-jardin au parc urbain de la Sèvre 
niortaise à Niort (2,5 ha de friche industrielle métamorphosés en parc ouvert à deux pas du centre), sans oublier des projets 
comme le parvis de la gare de Nantes précédant le célèbre jardin des plantes, la réhabilitation du mail des Saules à Guyancourt, 
et le Grand Prix attribué au quartier Montreynaud à Saint-Étienne où un vaste parking a été détruit pour recréer un sol et planter 
des arbres : tout un symbole.
Notons plusieurs projets de centres-villes revitalisés (Toulon, Brignoles, Orbec, Montauban, Courbevoie…) qui confortent notre 
collaboration avec Action Cœur de Ville et plus récemment avec Petites Villes de demain. 
Avec la réduction de la place des voitures, beaucoup de voies sont transformées en avenues généreusement plantées (Toulouse, 
Montrouge…), presque des « voies-jardins ». On constate aussi plus d’aménagements remarquables dans des ensembles im-
mobiliers ou les quartiers de logements (Nice, Bailly, Bordeaux) où le végétal semble enfin trouver sa vraie place.
Le village de Volonne (04) est la preuve qu’une petite commune peut porter un grand projet d’écoquartier, à la fois lieu de vie et 
de rencontres au quotidien. 
Retour aux sources du jardin, l’édition 2022 présente quelques exemples de beaux jardins revisités à l’heure de l’écologie, de 
l’économie d’eau et plus largement d’une esthétique contemporaine, le tout dans la continuité d’un long héritage horticole ;  
citons le très raffiné jardin du palais des Papes à Avignon, le jardin Mariano et son histoire familiale à Arcangues, ou le très  
« high-tech » Jardin biotope sur les toits-terrasses du siège de la métropole de Lille.
Enfin, concluons sur la mention particulière attribuée à La butte des fusillés de la Maltière (ville de Saint-Jacques-de-la-Lande) 
où le projet de paysage renoue tout en finesse avec l’histoire et la mémoire.
Cette 8e édition vient après deux ans de crise sanitaire, deux années pendant lesquelles nous avons répondu à l’invitation des 
maîtres d’ouvrage publics ou privés pour remettre les Victoires in situ. Cet exercice, riche sur le plan humain, a donné l’occasion 
d’échanger avec les acteurs des projets, paysagistes concepteurs, entreprises du paysage, pépiniéristes et maîtres d’ouvrage, 
heureux de voir récompenser des années d’efforts pour aménager un petit morceau de leur territoire. Nous renouvellerons ces 
rencontres en 2023.

Michel AUDOUY
Président des Victoires du Paysage 2022 

Le président Georges Pompidou adressait, le 17 juillet 1970, une lettre à son Premier ministre lui enjoignant 
de rapporter la politique d’abattage systématique des arbres le long des routes, la sauvegarde des arbres 

plantés étant « essentielle pour la beauté de notre pays, la protection de la nature et la sauvegarde d’un 
milieu humain… La vie moderne dans son cadre de béton, de bitume et de néon créera de plus en plus chez 
tous un besoin d’évasion, de nature et de beauté… ». Tout était dit dans cette missive, mais, comme les 
arbres, les paysages sont fragiles. La « France défigurée », selon le titre d’une célèbre émission télévisuelle, 
n’a hélas épargné aucun territoire. Si nos grands sites sont globalement bien protégés, combien de plus 
modestes l’ont moins été, plusieurs décennies d’étalement urbain anarchique se traduisant, trop souvent, 
par la destruction d’espaces naturels, agricoles et forestiers et la généralisation d’une banalisation 
architecturale désespérante. Cependant, nous avons collectivement pris conscience de la valeur inestimable 
de nos paysages qui forment chez chacun d’entre nous un sentiment charnel d’identité et d’appartenance. 
Né sur la côte ouest du Cotentin, j’ai gravé dans mon ADN une ambiance marine baignée d’une lumière 
unique.
Le paysage, c’est d’abord la nature, mais aussi tout ce que l’homme a aménagé pour en faire un patrimoine 
vivant, matériel et immatériel, comme celui, près de Libourne, de la juridiction de Saint-Émilion inscrite à 
l’UNESCO. Ce sont aussi les berges d’un fleuve remises en valeur, un parc urbain réunissant des quartiers 
séparés ou des édifices emblématiques d’un savoir-faire local. Mais ce sont aussi des créations qui 
transcendent un site remarquable comme le viaduc de Millau. 
La reconquête de nos paysages est à l’évidence notre « nouvelle frontière ». Le programme national Action 
cœur de ville souhaite y contribuer, ayant pour objectif depuis 2018 de stopper l’étalement urbain et d’œuvrer 
à un cadre de vie plus attractif et naturel en ville. L’extension de son périmètre d’intervention aux quartiers 
de gare et entrées de ville va amplifier son impact.
Après Béziers, je salue la Victoire spéciale « cœur de ville » attribuée à Niort pour le superbe parc urbain de 
la Sèvre niortaise, Port-Boinot. La métamorphose d’une importante friche industrielle, témoin de l’histoire 
économique de la ville, en un lieu majeur animé qui retisse des liens avec son territoire, son fleuve et ses 
habitants, confirme si besoin était que le paysage est une création continue où, heureusement, le meilleur 
l’emporte bien souvent, pour le bonheur de tous.

Rollon MOUCHEL-BLAISOT
Préfet et directeur du programme national  
Action Cœur de ville
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REVITALISER LE CADRE DE VIE  
ET L’ADAPTER AUX DÉRÈGLEMENTS CLIMATIQUES



LE CONCOURS
Après plusieurs étés caniculaires ou des épisodes pluvieux violents, les aménagements paysagers, les infrastructures vertes, 
le recours à des solutions basées sur la nature pour construire, etc., s’imposent comme la voie à suivre pour bâtir la ville ou la 
réparer. Les apports de ces aménagements en matière de réduction des îlots de chaleur urbaine, de meilleure gestion de l’eau, 
de préservation de la biodiversité sont démontrés.  Ils permettent aussi de revitaliser des quartiers, de repenser les connexions 
sur les territoires, d’améliorer le bien-être, le cadre de vie et de travail, et de favoriser le lien social. 

Ces bénéfices sont obtenus grâce à des projets mis en œuvre par des professionnels sous l’impulsion de maîtres d’ouvrage. 
Les Victoires du Paysage, véritable distinction de la filière paysage, ont pour vocation de les récompenser, en mettant en 
exergue leurs actions publiques ou entrepreneuriales, tout en témoignant du savoir-faire des professionnels du végétal. 
Le concours a pour principales missions de sensibiliser les élus, les chefs d’entreprise et les particuliers à la démarche 
paysagère, et de les inciter à prendre en compte le végétal dans leurs projets d’aménagement ou de construction.

Ce concours se distingue par trois principes fondamentaux, qui en font la spécificité :

1- Un concours unique révélateur de réussites récompensant les collectivités, les entreprises et les particuliers. Car c’est 
bien le client qui, par sa volonté d’un projet et par sa commande, génère l’activité de la filière. Dans son ouvrage consacré à 
André Le Nôtre, Portrait d’un homme heureux, Erik Orsenna écrit : « Sans commanditaire, l’œuvre du jardinier demeure dans 
les cartons. Pour devenir réalité, le rêve a besoin d’espace et d’argent. Plus qu’aucun art, celui des jardins dépend d’un bon 
vouloir, allié à de gros et durables moyens. » Pouvions-nous trouver meilleur argumentaire pour étayer la philosophie des 
Victoires du Paysage ?

2- Une action collective. Les professionnels à l’origine de ce concours agissent dans le cadre d’une interprofession qui finance 
l’intégralité de cette action avec des fonds professionnels et collectifs. Cette indépendance permet d’éviter toute démarche 
corporatiste ou commerciale. Les professionnels sont bénévoles. Trois métiers se retrouvent unis dans cette action : les 
paysagistes concepteurs, qui élaborent les projets ; les pépiniéristes, qui fournissent les végétaux ; les entrepreneurs, qui 
réalisent les travaux.

3- Une aventure humaine au cours de laquelle les sites sont visités. Après une sélection sur dossier, les sites sont visités par 
des groupes de représentants des trois métiers, auxquels se joignent des journalistes de la presse professionnelle. Rien de tel 
pour apprécier « l’esprit du lieu » et se faire une juste opinion de la qualité de l’espace paysage.

POUR LES MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS OU PRIVÉS – DES AMÉNAGEMENTS ACHEVÉS ENTRE LE 1ER JANVIER 2017 ET LE 31 DÉCEMBRE 2020 ET RÉALISÉS PAR UN OU  
PLUSIEURS PAYSAGISTES CONCEPTEURS, ENTREPRENEURS DU PAYSAGE ET PÉPINIÉRISTES –– 63 SITES PRÉSÉLECTIONNÉS POUR LES VISITES – 38 LAURÉATS DISTINGUÉS 
PAR LE GRAND JURY LE 4 OCTOBRE 2022.

www.lesvictoiresdupaysage.com

LE CONCOURS 2022 EN QUELQUES MOTS

Depuis 2008, les Victoires du Paysage récompensent  
les plus beaux aménagements paysagers de France

www.lesvictoiresdupaysage.com

393 projets  
nominés

245 maîtres d’ouvrage 
récompensés 161 collectivités territoriales 

ou SEM primées

8 300 personnes sur 
les réseaux sociaux

750 professionnels 
valorisés

Une communauté de 

76



LE JURY
Le concours est possible grâce à l’implication des professionnels 
qui se rendent disponibles bénévolement pour les jurys en salle et 
les visites sur le terrain.
Ont participé aux visites et/ou aux séances du jury des Victoires du 
Paysage 2022 :
•  CATHERINE MULLER, présidente de VALHOR
•  MICHEL AUDOUY, secrétaire général de VALHOR et président des 

Victoires du Paysage, paysagiste concepteur

•  VINCENT ADELINE, entrepreneur du paysage
•  JULIE ANTOINE, paysagiste conceptrice
•  JEAN-MARC AURAY, pépiniériste
•  JULIETTE AURICOSTE, ANCT Petites Villes de demain
•  JOANNIE BARON, cheffe de projet 
•  JAMES BASSON, paysagiste concepteur
•  EMMANUEL BENNETOT, entrepreneur du paysage
•  JÉROME BLIN, pépiniériste
•  BÉNÉDICTE BOUDASSOU, rédactrice en chef d’En Vert & Vous
•  EMMANUELLE BOUGAULT, cheffe de projet VALHOR
•  CHRISTOPHE BOUILLON, Président de l'Association des petites 

villes de France
•  PIERRE BRETAUDEAU, pépiniériste
•  VÉRONIQUE BRUN, VERDIR
•  PATRICK CECCHI, pépiniériste
• DAMIEN CHATOUX, entrepreneur du paysage
•  ROLAND CICERO, entrepreneur du paysage
•  SÉVERINE CLÉDAT, paysagiste conceptrice
•  ALEXANDRE COIFFARD, pépiniériste
•  ROMUALD COUSIN, paysagiste concepteur
•  CHANTAL COLLEU-DUMOND, Domaine de Chaumont-sur-Loire
•  GILLES COLLINET, pépiniériste
•  STÉPHANE COTHET, entrepreneur du paysage
•  SAMUEL CRAQUELIN, paysagiste concepteur
•  ANTOINE DAGANAUD, pépiniériste
•  PIERRE DARMET, CIBI
•  RODOLPHE DEBRUILLE, pépiniériste
• BERNARD DELAS, entrepreneur du paysage
•  DOMINIQUE DOUARD, entrepreneur du paysage 
•  DOMINIQUE DURANT, Hortis
•  GILLES ESPIC, paysagiste concepteur
•  PASCAL FAYOLLE, rédacteur en chef du Lien horticole
•  PASCAL FLANQUART, entrepreneur du paysage
•  PASCAL GOUBIER, Hortis
•  JULIETTE HUNIN, déléguée générale de la FFP

•  PIERRE JOURCIN, pépiniériste
•  MICHEL LE BORGNE, pépiniériste
•  PHILIPPE LE MANER, paysagiste concepteur
•  HERVÉ LE ROY, paysagiste concepteur
•  NICOLAS LEROY, entrepreneur du paysage
•  SYLVIE LIGNY, rédactrice en chef de Garden lab
•  CHRISTIAN MAILLARD, Hortis
•  SÉBASTIEN MAIRE, Délégué général de France Ville Durable
•  MAX MARTIN, entrepreneur du paysage
• SABINE MARTIN
•  ALAIN MARTINEAU, entrepreneur du paysage
•  PASCALE MERCIER, paysagiste conceptrice
•  MARTINE MEUNIER, directrice de la rédaction  

des Éditions de Bionnay
•  AURORE MICAND, Plante & Cité
•  LAURENT MIGUET, rédacteur en chef de Paysage Actualités
•  CLAIRE MONOT, déléguée régionale de l’UNEP –  

Les Entreprises du paysage
•  DELPHINE MOUROT, Biodiversity Initiative Group
•  THIERRY MULLER, Président de Qualipaysage
•  VERONIQUE MURE, botaniste et ingénieure  

en agronomie tropicale
•  DANIEL PACCARD, entrepreneur du paysage
•  SYLVIE PIGOT, paysagiste conceptrice
•  MARIE-ALINE PRÉVOST, Présidente de l'Association des 

journalistes du jardin et de l’horticulture
•  NICOLAS PRIEUR, paysagiste concepteur
•  JEAN-LUC RIPOCHE, pépiniériste
•  ERICK ROIZARD, président des Éditions de Bionnay
•  PAUL SARAÏS, Union sociale pour l'habitat
•  JEAN-SÉBASTIEN SAUVOUREL, conseiller chez Villes de France
• CAROLINE SCAO, paysagiste conceptrice
•  ARIANE SELINGER, représentante de l'Unep - les entreprises  

du paysage
•  RÉMY SUBLET, représentant de Qualipaysage
•  MAÏRAM SY, ANCT Action Cœur de ville
•  FABIEN TRAMBAUD, paysagiste concepteur
•  FRÉDÉRIC TRIFILIO, entrepreneur du paysage
•  CHRISTIAN TRUNZER, pépiniériste
•  VÉRONIQUE VAGNY, entrepreneure du paysage
•  EDITH VALLET, paysagiste conceptrice
•  JEAN-MARC VASSE, délégué général VALHOR
•  NICOLAS WATTÉ, paysagiste concepteur

98
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LE PALMARÈS 2022
Les Victoires du Paysage 2022 récompensent 38 lauréats : 28 collectivités, 7 entreprises et 3 particuliers.

GRAND PRIX DU JURY
Saint-Étienne, comaîtrise d’ouvrage Saint-Étienne Métropole (42) - Réaménagement du secteur du forum,  
quartier Montreynaud ...................................................................................................................................................................................................... 17

ESPACE PUBLIC URBAIN - MÉTROPOLE
OR  Guyancourt (78) - Réaménagement du mail des Saules ................................................................................................................21

ARGENT  Toulouse Métropole (31) - Aménagement des allées Jean-Jaurès à Toulouse ........................................................................23
BRONZE  Nantes Métropole (44) - Aménagement des espaces publics de la gare nord .........................................................................25

ESPACE PUBLIC URBAIN – VILLAGE OU VILLE
OR  Montauban (82) -Travaux d'aménagement urbain d'espaces publics du cœur de ville de Montauban ......................................27

ARGENT  Montrouge (92) - Allées Jean-Jaurès ...................................................................................................................................................29
BRONZE  Courbevoie (92) - Parc Freudenstadt ....................................................................................................................................................31

PARCS ET JARDINS - PARC
OR  Toulouse Métropole, comaîtrise d’ouvrage : Oppidea (31) - Les Jardins de la ligne aéropostale .......................................33

ARGENT  Capmétropole (42) - Parc Novaciéries à Saint-Chamond  .............................................................................................................35
BRONZE  La Baule-Escoublac (44) - Cimetière paysager de La Baule-Escoublac ....................................................................................37

PARCS ET JARDINS - JARDIN
OR  Métropole Toulon Provence Méditerranée (83) - Jardin Alexandre Ier .........................................................................................39

ARGENT  SAEM Var Aménagement Développement (83) - Jardin Charles-Gaou à Brignoles ...............................................................41
BRONZE  Colmar (68) - Parc urbain de la Montagne Verte ..............................................................................................................................43

AMÉNAGEMENTS DE QUARTIER 
OR  Volonne (04) - Écoquartier de Volonne .................................................................................................................................................45

ARGENT  GGL Aménagement (34) - Écoquartier Mas de Caylus à Castelnau-le-Lez  .............................................................................47
BRONZE  Métropole de Lyon (69) - Quartier des Barolles  ...............................................................................................................................49

ESPACES À DOMINANTE NATURELLE
OR  Département du Var (83) - Espace nature départemental du Plan  ............................................................................................51

ARGENT  Montaigu-Vendée (85) - Aménagement du Pré-Gestin  ..................................................................................................................53
BRONZE  Montréverd (85) - Parc de l'Issoire  .......................................................................................................................................................55

INFRASTRUCTURES
OR  Boisseron (34) - Voie Verte - Traversée de village et place  ...........................................................................................................57

ARGENT   Métropole Nice Côte d’Azur, comaîtrise d’ouvrage : ville de Nice (06) - Trame verte -  
Axe 1 : - Rues Bottero, Maréchal-Joffre, Pastorelli et Devoluy   ...................................................................................................59

BRONZE   Seurre, comaîtrise d’ouvrage : Communauté de Communes Rives de Saône (21) -  
Les quais de Seurre - quai à gradins et quai du nord  ....................................................................................................................61

PATRIMOINE
OR  Avignon (84) - Les Jardins du palais et le Verger Urbain-V  ...........................................................................................................65

ARGENT   Département du Tarn-et-Garonne (82), comaîtrise d’ouvrage communauté de communes  
du Grand Sud Tarn-et-Garonne, commune de Montech, Voies navigables de France - Pente d'eau de Montech  ........67

BRONZE  Huningue (68) - Aménagement du quartier fluvial  ..........................................................................................................................69

SIÈGES SOCIAUX OU LIEUX D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE
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ARGENT  Château Haut-Bailly (33) - Aménagement paysager du nouveau chai du château Haut-Bailly ...........................................73
BRONZE  ALDETA - Extension et restructuration du centre commercial CAP3000 à Saint-Laurent-du-Var (06)......................................75

LOGEMENT ET IMMOBILIER
OR  Bouygues Immobilier (78) - Les sentes de Bailly  ............................................................................................................................79
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JARDIN DE PARTICULIER
OR  M. et Mme Puymorin - Le jardin Mariano à Arcangues (64) ..........................................................................................................87

ARGENT  Communauté des Filles de la Croix - Création de 5 jardins dans un ensemble monastique à La Puye (86) ...................89
BRONZE  Antoine Brun - Le jardin AB à Roussillon (84)  ..................................................................................................................................91

PRIX SPÉCIAUX
PRIX CŒUR DE VILLE : Niort (79) - Parc urbain de la Sèvre niortaise, Port-Boinot  ...........................................................................95
PRIX PETITES VILLES DE DEMAIN : Orbec (14) - Revitalisation du centre historique d'Orbec  .............................................................................97
MENTION SPÉCIALE HISTOIRE : Saint-Jacques-de-la-Lande (35) - La butte des fusillés de la Maltière  .......................................................99
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CITATIONS HORS PALMARÈS
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Réaménagement du secteur  
du forum, quartier Montreynaud
Ville de Saint-Étienne – Comaîtrise d’ouvrage Saint-Étienne Métropole (42)

GRAND PRIX DU JURY

Transformer radicalement  un quartier et contribuer à son 
changement d’image en passant d’un urbanisme de dalles 
stériles à la pleine terre retrouvée, tout en le reconnectant 
au grand paysage par des perspectives remarquables et en 
lui permettant d'être davantage adapté au changement 
climatique.
Ce réaménagement ambitieux s'inscrit dans le renouvel-
lement urbain profond de Montreynaud passant par 
l’amélioration du cadre de vie, la redynamisation des 
copropriétés, l’amélioration de l’accessibilité piétonne du 
site et sa reconnexion au reste de la ville et à la nature.
Cette transformation radicale du site a pris comme point de 
départ la démolition des dalles et garages souterrains. Ainsi, 
une nouvelle topographie générale a été mise en œuvre en 
constituant une grande rampe continue et multipliant les 
accroches transversales desservant les bâtiments, et 
l’aménagement d'un grand talus planté s'inscrivant dans le 
paysage de collines. Un maillage piéton accessible et apaisé 
a été créé, apportant une porosité complète du secteur du 
forum, accompagné d'une densité arborée plantée, offrant 
des parcours continus sous la canopée. La nouvelle 
composition du mail a permis de redéfinir le rapport entre le 
végétal et les bâtiments, et de favoriser le réinvestissement 
des rez-de-chaussée.
Cette composition d’ensemble apaisant les déplacements 
piétons et offrant des lieux de rencontres et de lien social a 
radicalement modifié l’image et la vie de ce quartier.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Saint-Étienne 
COMAÎTRISE D’OUVRAGE : Saint-Étienne Métropole
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : In Situ Paysages et Urbanisme
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Green Style
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe - Végétal Passion - Pépinières du Buyet - 
Pépinières Imbert - Cholat Pépinières
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juin 2017



MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS  
ET BAILLEURS SOCIAUX



Réaménagement du mail des Saules
Guyancourt (78) 

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - MÉTROPOLE

Redonner un second souffle à un espace public majeur à 
l’échelle de la ville en recomposant entièrement la 
géométrie initiale du mail.
Réalisé à la fin des années 1970 avant que les résidences 
riveraines ne soient construites, cet espace a été planté de 
400 saules encadrant deux allées et des pelouses. Quarante 
ans plus tard, les arbres dépérissaient. 
En faisant le choix d’une recomposition complète de la 
géométrie initiale du mail par la création d’une seule 
circulation centrale avec des espaces verts de part et d’autre 
de celle-ci, il a été redonné une identité forte au mail. La 
lisibilité et la simplicité du parcours pour les piétons et les 
cyclistes sont assurées dans la continuité de l’existant. En 
effet, pour préserver l’identité originelle du mail, le saule a 
été conservé comme point de repère dans l’histoire et fil 
rouge du plan de plantation. Il s’insère dans une palette 
végétale robuste, adaptée à la nature du sol et aux évolutions 
climatiques qui a été privilégiée.
Ce lieu est aujourd’hui propice à la mixité des usages : 
déplacements à pied et à vélo, adaptabilité aux PM., lieu 
convivial et de rencontres, lieu de repos et de détente, lieu de 
jeux et de jardins ouvriers.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Guyancourt
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Agence Vincent Pruvost
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Marcel Villette - Urban Elag
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe – Cholat Pépinières - Pépinières 
Charentaises
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2019



Aménagement des allées Jean-Jaurès à Toulouse
Toulouse Métropole (31)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - MÉTROPOLE

Transformer des allées dédiées aux voitures en ramblas- 
jardins à l’image de Barcelone et de beaucoup de villes 
latines en créant une grande esplanade centrale 
végétalisée entourée de part et d’autre de voies de 
circulation.
Reliant le centre-ville du canal du Midi face à la gare 
Matabiau à son futur centre d’affaires, ces nouvelles  
« ramblas » toulousaines – situées sur des parkings 
souterrains – constituent une promenade de six cents 
mètres de long et de dix-sept mètres de large séparée des 
chaussées par des talus arborés et abondamment plantés. 
Le choix de la palette végétale s’est porté sur des arbustes 
méditerranéens, des chênes verts et des chênes-lièges qui 
s’adaptent mieux aux conditions de chaleurs urbaines.
Ainsi, cent cinquante arbres et trente-sept mille cinq cents 
arbustes accompagnent les piétons et les cyclistes dans 
leurs déplacements alors que des bancs, des chaises et des 
jeux créent des espaces de repos et de rencontres.
Ce nouvel espace urbain où le piéton a repris sa place offre 
une respiration végétale aux promeneurs, familles et enfants 
de la Ville rose.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Toulouse Métropole
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Michel Desvigne Paysagiste
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Caussat Espaces Verts - Les Pépinières du Languedoc
PÉPINIÉRISTES : Pépinières du Padouenc - Pépinières d’Engandou - Giorgio Tesi Group
MANDATAIRE DU PROJET : EGIS / BAU B. Arquitectura i urbanisme
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : mars 2020



Aménagement des espaces publics  
de la gare nord
Nantes Métropole (44)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - MÉTROPOLE

Faire du parvis de la gare le point d’orgue du mariage 
ville-jardin en le transformant en une grande promenade 
piétonne confortable reliant la gare au centre historique 
de Nantes.
Parce que c’est sur ce parvis que s’imprime la première 
image de Nantes pour le voyageur qui arrive, le projet des 
espaces publics de la gare nord et la transformation de la 
gare elle-même constituent l’un des éléments majeurs de 
Cœur de Nantes, le dispositif de transformation de la ville. 
Au premier contact , le jardin des Plantes se découvre et se 
diffuse dans la ville ; le parvis lui fait écho avec ses « éclats 
botaniques » . 
Grâce à cet aménagement, le voyageur a un accès direct au 
tramway, au Jardin des Plantes, et peut rejoindre facilement 
le centre historique de Nantes par le quai du Commandant- 
Charcot qui devient ainsi une grande promenade piétonne 
confortable. La plateforme du tramway en parallèle du quai 
Charcot est végétalisée, et met à distance la circulation 
automobile. Auparavant techniques, les abords de l’Erdre 
ainsi mis en scène deviennent un lieu d’usage et marquent 
le départ du canal de Nantes à Brest. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Nantes Métropole
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Phytolab
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Id Verde (agence de Nantes)
PÉPINIÉRISTE : Pépinières du Val d'Erdre
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2019
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Travaux d'aménagement urbain d'espaces  
publics du cœur de ville de Montauban
Montauban (82)

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - VILLE-VILLAGE

Proposer une nouvelle promenade urbaine qui met en 
valeur le patrimoine, en ménageant des vues et en le 
révélant par de subtiles mises en lumière des bâtiments 
remarquables.
 Le projet transforme et revitalise le coeur de ville grâce à 
des promenades plantées qui constituent une nouvelle pièce 
urbaine majeure. Elle accueille le marché hebdomadaire, 
fait la part belle aux piétons et aux cyclistes, en offrant plus 
de confort et une meilleure répartition des usages. Elle 
constitue le seuil de la ville médiévale, le trait d'union avec 
les faubourgs. Elle renoue avec le passé, en proposant une 
promenade urbaine vers le jardin des Plantes qui met en 
valeur le patrimoine, en ménageant des vues et en le révélant 
par de subtiles mises en lumière des bâtiments 
remarquables. Ces promenades accompagnent la vie 
quotidienne, soutiennent le commerce en offrant de larges 
terrasses de café, et guident les visiteurs par la mise en 
place d'un parcours numérique. Les allées plantées sont 
aussi le vecteur de la culture et de l'art qui s'invitent dans 
une déambulation. Le choix des matériaux et de végétaux en 
relation avec le territoire confère à ces espaces et à 
Montauban le « parfum d'une ville durable », alors que les 
aménagements routiers les avaient rendus jusque-là 
parfaitement anonymes.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Montauban
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Dessein de Ville
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Caussat Espaces Verts - Spironello Espaces verts
PÉPINIÉRISTE : Pépinières du Padouenc
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2020



Allée Jean-Jaurès
Montrouge (92)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - VILLE-VILLAGE

Améliorer la qualité de vie de l’une des villes les plus 
denses de France et réintroduire la nature en ville en 
aménageant une vaste boucle piétonne et végétale.
Pour la ville de Montrouge, la conquête de nouveaux espaces 
verts est un objectif central de l’amélioration du bien-être 
des habitants. L’aménagement de l’allée Jean-Jaurès 
contribue à réintroduire de la nature en ville. Ainsi, les 
emprises de voirie ont été fortement optimisées et les 
dispositifs routiers ont été supprimés au profit de carrefours 
urbains et d’un plateau piétonnier traversant reliant les 
différentes parties de cet espace complexe. Ces gains de 
place ont bénéficié au confort des piétons, au réseau cyclable 
et aux commerces de bouche riverains qui ont pu développer 
leurs terrasses sur des espaces généreusement végétalisés. 
Pour l’avenue Jean-Jaurès, l’aménagement a opté pour un 
profil asymétrique en installant une confortable promenade 
piétonne et cycliste sur la rive sud de la rue.
La voirie a été détournée de son axe pour redonner toute son 
unité au square des États-Unis, agrandissant ainsi d’un tiers 
son emprise utilisable pour les enfants et les riverains. Cet 
espace de verdure a été totalement ouvert. Les jeux sont 
disposés dans des alvéoles aux clôtures transparentes 
assurant ainsi la sécurité des petits sans couper le square 
du tissu urbain. Sur une ancienne friche appartenant au 
Crédit Agricole dont le siège est riverain, un nouveau parc a 
été créé. Les aménagements privés et publics se complètent 

parfaitement. La place Jean-Jaurès a également été 
totalement transformée. 
L’ensemble démontre la capacité de la maîtrise d’ouvrage  à 
répondre au défi de la qualité de vie dans une ville dense.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Montrouge
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Péna Paysages
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Société Nouvelle de Travaux
PÉPINIÉRISTES : Giovanni Arcangeli - Pépinières Chatelain
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : janvier 2020



Parc Freudenstadt
Courbevoie (92)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE PUBLIC URBAIN - VILLE-VILLAGE

Ouvrir et libérer un vaste espace au cœur de cette place 
jardin.
Dans cet aménagement ambitieux, questionnant la place 
des flux routiers, piétonniers, cyclables,  le parc a permis un 
nouveau partage entre l’espace public, les voiries et les 
modes de déplacement doux. 
Aujourd’hui, une lisière végétale épaisse composée de trois 
strates végétales (vivaces, arbustes, arbres et baliveaux au 
caractère naturel) crée un filtre entre le cœur du parc et les 
voiries à proximité. Une fontaine a été installée pour offrir 
une ambiance fraîche dans un contexte minéral dense et 
devenir un point central attractif et de rassemblement. Une 
aire de jeux a été conçue sur mesure pour répondre à un 
besoin spécifique des habitants et à une tranche d’âge très 
large. Les circulations piétonnes ont été simplifiées pour 
faciliter le lien avec le mail Gambetta d’un côté, le centre 
commercial Charras de l’autre et les rues du centre-ville. 
Le parc bénéficie à des publics de tous âges, riverains et 
actifs du quartier de la Défense , et s’inscrit dans le projet de 
réaménagement du cœur de ville de Courbevoie.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Courbevoie
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : In Situ Paysages & urbanisme
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Marcel Villette
PÉPINIÉRISTE : Cholat Pépinières
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2020



Les jardins de la ligne aéropostale
Toulouse Métropole (31) – Comaîtrise d’ouvrage : OPPIDEA

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - PARC

Créer un jardin fait pour être observé « à distance », un 
musée à ciel ouvert racontant à travers un paysage très 
particulier, avec une topographie, des végétaux et des 
variations de milieux selon les occurrences pluviales, 
l’histoire de la ligne.
Ces jardins expriment l’idée des paysages traversés par les 
aviateurs au moyen d’un relief et de l’utilisation de plantes 
adaptées aux milieux xérophiles et hydrophiles. Densément 
plantés et sillonnés de passerelles en hauteur, ces jardins 
jouent un rôle écologique puisque le bassin d’orage permet 
de récolter une partie des eaux pluviales des dix hectares de 
« l’Espace Mémoire » qui sont totalement infiltrés. En 
racontant l’histoire de la ligne aéropostale, à proximité de la 
piste historique,  ces jardins jouent  un rôle pédagogique et 
de mémoire. En effet, le visiteur passe du Chili au Brésil, du 
Maroc à l’Espagne grâce aux plantations et aux substrats 
spécifiquement mis en place.  
Premier grand parc réalisé de la ZAC, il a, dès sa réalisation, 
permis aux premiers habitants du quartier de profiter d’un 
véritable espace de rencontres avec une aire de jeux, mais 
aussi d’un îlot de fraîcheur à proximité du grand espace 
minéral de la piste.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Toulouse Métropole 
COMAÎTRISE D’OUVRAGE : Oppidea
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : OLM paysagistes & urbanistes
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Id Verde (agence de Castanet) - Loiseleur Paysage - 
Les Pépinières du Languedoc
PÉPINIÉRISTES : Pépinières de l’Ermitage - Pépinières Innocenti & Mangoni Piante - 
Pépinières Thiemann-  Monerplant, Sils et Casa Paraire
MANDATAIRE DU PROJET : SEURA architectes urbanistes
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2017



Parc Novaciéries, Saint-Chamond 
Cap Métropole (42)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - PARC

Transformer le site industriel de 45 hectares des 
anciennes forges et aciéries de la Marine, né au XIXe 
siècle, fleuron de l’activité métallurgique et de l’armement 
pendant près de deux siècles, bordé par l’autoroute A47 et 
la voie ferrée, en un quartier mixte durable, ouvert sur le 
centre-ville, connecté aux quartiers de Saint-Chamond, et 
offrir un grand poumon vert aux habitants au sein d’un 
tissu urbain dense. 
Le projet Novaciéries, labellisé écoquartier étape 3, vise à 
ancrer le site dans les quartiers environnants, en l’ouvrant 
pour le traverser et le redécouvrir grâce à la création d’un 
grand parc linéaire de près d’un kilomètre de long, bordé par 
une rive active (1 400 emplois), traversant l’ancienne ville 
industrielle des abords du centre-ville jusqu’aux quartiers 
populaires d’Izieux et du Creux. Il offre aujourd’hui des vues 
originales sur l’activité industrielle qui perdure et un nouveau 
paysage qui s’appuie sur les traces des anciennes usines : 
conservation et valorisation des anciens pylônes électriques, 
rails, cheminées et autres marqueurs revisités du passé 
industriel. Il offre également un grand poumon vert aux 
habitants au sein d’un tissu urbain dense et un nouveau lieu 
de vie intergénérationnel et ouvert. Ainsi, la végétalisation 
généreuse et diversifiée du parc favorise la biodiversité. La 
palette et les strates végétales variées et différenciées selon 
les zones du site sont les gages d’un retour de la nature 
dans cette partie de la ville.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Cap Métropole
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Atelier Villes & Paysages
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Nature
PÉPINIÉRISTES : Cholat Pépinières – Pépinières Moreau – Pépinières Daniel Soupe – 
Pépinières Damien Vivier
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2017



Cimetière paysager de La Baule-Escoublac
La Baule-Escoublac (44)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - PARC

Créer un nouveau cimetière pour l’agglomération de  
La Baule-Escoublac en proposant un aménagement qui 
respecte, réutilise et magnifie l’héritage agricole.
Il existe aujourd’hui de nouvelles sensibilités face à la mort, 
ainsi qu’une nouvelle attitude face à la célébration des 
disparus. L’aménagement du cimetière paysager de  
La Baule-Escoublac cherche à s’appuyer sur la présence 
d’une nature généreuse pour permettre le souvenir et le 
recueillement des personnes disparues. Ainsi, les figures 
paysagères rurales ont servi de matière première pour un 
cimetière-parc où le bocage est valorisé comme « contenant 
paysager ». Les diverses typologies de sépulture s’insèrent 
dans cette trame paysagère en profitant du maillage des 
haies et des boisements pour intimiser chaque sous-espace.  
Traversant les bosquets et les divers plans paysagers de 
façon rectiligne, les allées desservent efficacement les 
sections du cimetière tout en faisant de chaque déplacement 
une promenade apaisante. Enfin,  au centre de la composition, 
un grand canal polarise l’espace et ouvre une perspective 
sereine et lumineuse, reflet de ciel entre les masses boisées.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de La Baule-Escoublac
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Péna Paysages
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Berlivet Atlantic – Id Verde
PÉPINIÉRISTE : Pépinières du Val d’Erdre
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2017



Jardin Alexandre Ier

Métropole Toulon Provence Méditerranée (83)

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - JARDIN

Réaménager un jardin historique de la ville de Toulon en 
privilégiant une restauration basée sur la redécouverte 
des tracés du XVIIIe siècle pour offrir aux habitants un 
musée naturel de plein air.
Situé en plein centre-ville, le jardin Alexandre 1er, jardin 
historique de la ville de Toulon, fait partie intégrante du 
nouveau quartier de la créativité et de la connaissance 
Chalucet, dans lequel se côtoient de nombreux équipements 
publics et des logements. Sa recomposition a été menée en 
mémoire de l’ancien jardin botanique de la Marine royale par 
la mise en valeur du patrimoine végétal et par l’intégration 
des arbres existants dans de nouveaux massifs en reprenant 
la savante « tradition » des épaisseurs végétales qui permit 
au XIXe d’agrandir la perception du parc. La promenade, 
complètement redessinée, est jalonnée d’escaliers d’eau et 
de bassins d’agrément qui sont autant d’îlots de fraîcheur. 
Promeneurs, étudiants et usagers de la médiathèque 
peuvent y flâner et profiter des sièges, bancs et grandes 
tables en bois mis à leur disposition.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Métropole Toulon Provence Méditerranée
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : HYL
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Méditerranée Environnement - Id Verde (agence de Hyères)
PÉPINIÉRISTES : Margheriti Piante – Cavatore – Pépinières Lepage – Nature et 
Tropiques – Les Arômes du Grès
MANDATAIRE DU PROJET : Agence Vezzoni et Associés
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2020



Jardin Charles-Gaou, Brignoles
SAEM Var Aménagement Développement (83)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - JARDIN

Lancer la rénovation du cœur de ville de Brignoles en 
offrant un nouveau lieu de vie aux ambiances variées. 
Dans le cadre de l’appel à projets « Action cœur de ville » 
lancé par l’État pour redynamiser les centres des villes 
moyennes du territoire, la municipalité de Brignoles a été 
l’une des 222 villes retenues. D’importants moyens ont été 
investis dans le centre-ville de Brignoles pour mener à bien le 
programme de renouvellement urbain permettant notamment 
de dynamiser et de redonner de l’attractivité à son centre-
ville. Le végétal trouve alors toute sa place, en proposant, 
outre ses valeurs environnementales et sanitaires, une 
douceur et un confort urbain au quartier. Le réaménagement 
du jardin Charles-Gaou, nom d’un ancien député Brignolais, 
s’inscrit ainsi dans cette logique globale portée par la 
municipalité de Brignoles de requalification de l’espace 
public, pour accroître l’attractivité des commerces et de 
l’habitat. À proximité de la place centrale du cœur de ville 
moyenâgeux, ce nouvel espace largement végétalisé de  
5500 m2 offre désormais une liaison interquartiers qualitative 
et un lieu de vie agréable invitant à de nouveaux usages.

4140

MAÎTRISE D’OUVRAGE : SAEM Var Aménagement Développement 
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Atelier Ladanum
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Bois et Jardins
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Guillot Bourne II – Pépinières Rouy
MANDATAIRE DU PROJET : agence Plò architectes
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2019



Parc urbain de la Montagne Verte
Colmar (68)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • PARC ET JARDIN - JARDIN

Créer un poumon vert de 1,7 ha au cœur historique de la 
ville de Colmar en prolongement d’un corridor végétal 
existant.
Créer un parc au-dessus d’une dalle est une prouesse 
technique qui s’inscrit dans le nouveau paysage urbain de la 
ville. Autrefois lieu entièrement dédié à la voiture, le site de 
la Montagne Verte a été transformé en un parc « prestige », 
en un lieu de confort et de déambulation qui vient recouvrir 
un ouvrage de parking souterrain de 690 places.
Le parc devient un lieu de convergence pour les riverains en 
retrait de la circulation grâce aux liaisons piétonnes et 
cyclables reliant les quartiers du centre historique de la ville, 
les proches faubourgs et le long de la rivière Lauch. Un 
ruban arboré de 150 arbres plantés, dont des pins sylvestres 
de plus de douze mètres dessinant les contours du site, une 
pelouse centrale, et une grande diversité végétale de quinze 
mille plantes vivaces offrent un nouvel espace de respiration 
végétale en cœur de ville aux Colmariens, visiteurs et 
touristes. 
Véritable havre de verdure et de tranquillité, cet espace est 
voué à favoriser et renforcer l’appropriation des lieux, la 
sensibilité à la botanique et les échanges. 

4342

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Colmar
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Acte 2 Paysage
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : SCOP Espaces Verts
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe - Pépinières Loiseau
MANDATAIRE DU PROJET : AEA Architectes
 DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2020



Écoquartier de Volonne
Volonne (04)

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • AMÉNAGEMENT DE QUARTIER

Transformer des lieux banals et minéraux d’une petite 
commune rurale en des espaces publics variés, véritables 
lieux de vie et de rencontres pour la population, où la 
végétation sous toutes ses formes tient une place 
prépondérante.
Cette transformation se caractérise par la création 
d’équipements publics structurants et de logements sociaux, 
requalification des espaces publics… Ce projet d’aménagement 
a été mené dans une démarche de développement durable 
exemplaire, puisqu'il a été engagé dans différentes démarches 
environnementales : démarche écoquartier, « Démarche 
BDM » pour les bâtiments (bâtiment durable méditerranéen), 
« Démarche QDM » pour les espaces publics (quartier durable 
méditerranéen) et « Démarche chantier propre ». 
Ainsi, l’implantation des différents bâtiments nouveaux a été 
réalisée dans un souci bioclimatique et d’insertion dans le 
tissu urbain, tout en préservant la quasi-totalité des arbres 
existants.
Le projet a permis également la requalification des voiries et 
l’optimisation de stationnements, avec le recalibrage au 
minimum de la route départementale et des carrefours, 
permettant l’agrandissement des trottoirs et la plantation 
d’alignements d'arbres et d’îlots verts. Les cheminements 
piétons ont été totalement repensés pour assurer des 
déplacements sécurisés et agréables vers les différents 
équipements et le centre du village.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Volonne
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Le verre d'eau, Hélène Despagne
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Jardiver Technic
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Rouy - Pépinières BRL - Pépinières Follin
MANDATAIRE DU PROJET : SARL R+4 Architectes
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juin 2019



Écoquartier Mas de Caylus,  
Castelnau-le-Lez (34)
GGL Aménagement 

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • AMÉNAGEMENT DE QUARTIER

Aménager un écoquartier en adéquation avec son 
territoire et les habitants en proposant un paysage 
inspiré du concept d’écotone, à la lisière des 
aménagements urbains.
Pour aménager cet écoquartier sur 25 hectares, en 
adéquation avec son territoire et les habitants, et intégrant la 
ligne de tramway n°2 pouvant le desservir, la priorité a été 
donnée au paysage. 
Le paysage constitue ainsi l’armature principale du quartier 
dont 60 % des espaces sont végétalisés avec la plantation de 
mille cinq cents arbres. Sa conception est inspirée des 
principes de l’écotone appliqués aux aménagements 
urbains, bousculant ainsi les concepts habituels : réduction 
très significative des espaces minéralisés, valorisation des 
interfaces naturelles, continuité des canopées, porosité des 
clôtures.
La forme urbaine, le programme de construction, les 
équipements, les aménagements notamment paysagers, 
visent un seul objectif : offrir un quartier où il fait bon vivre, 
favorisant l’épanouissement individuel et social des 
habitants.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : GGL Aménagement
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : GAU
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : PSP - BRL Espaces Naturels
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe - Pépinières Ruiz - Pépinières Filippi - Cholat 
Pépinières - Margheriti Piante- Pépinières Le Tauran - Pépinières BRL
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : février 2019



Quartier des Barolles
Métropole de Lyon (69)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • AMÉNAGEMENT DE QUARTIER

Transformer un espace aride et sans usage en un 
quartier jardinier favorisant la réappropriation des 
espaces publics par les habitants. Renforcer la présence 
du végétal pour développer des ambiances paysagères 
fortes, qualifiant les espaces pour qu'ils redeviennent 
des lieux de vie, apportant fraîcheur et éveil des sens.
Cette transformation de l’image dure et minérale des 
Barolles en quartier jardinier inscrit la « coulée verte » 
voisine dans l’ensemble du quartier. De la route de Vourles 
et de l’avenue Charles-de-Gaulle, deux parvis, généreusement 
ouverts, invitent à entrer. Ils se prolongent tous les deux par 
des mails, rythmés de lieux de détente, de jeux et de repos 
pour toutes les générations. 
Un parking planté, au sol perméable, assure l’interface 
voiture-piéton, et vient se raccorder au mail des Barolles.
Au centre, la place ouverte est le cœur vivant du quartier. 
Vers l’est, progressivement, elle devient un espace planté et 
apaisé, créant un petit parc connecté à son environnement 
paysager et écologique. Puis les allées diffusent cette 
ambiance jardinière dans l’ouest du quartier, au-delà de la 
place Carrée, propice au jeu et à la vie sociale.
La nouvelle image proposée repose sur une importante 
végétalisation des espaces. Cette trame paysagère, porteuse 
d’identité, participe à l’apaisement de la relation aux façades. 
Elle structure également les différentes entités spatiales du 
quartier et permet de redonner une échelle urbaine et 
domestique aux espaces publics. Enfin, elle requalifie et 
adoucit le cadre de vie en apportant fraîcheur, couleurs, jeux 
de lumière et ambiances variées.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Métropole de Lyon
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : ADP Dubois
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Green Style
PÉPINIÉRISTE : Cholat Pépinières
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2019



Espace nature départemental du Plan
Département du Var (83)

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE À DOMINANTE NATURELLE

Restaurer une des dernières zones humides côtières et 
d'eau douce de Méditerranée et l’ouvrir au public en 
proposant plus de 16 km de sentiers de promenades, des 
jardins familiaux, des jardins thématiques (pédagogiques 
et ludiques), une vaste aire de jeux et trois aires de 
stationnement paysagères.
L'espace nature départemental du Plan est un aménagement 
unique dans le sud de la France. Vaste zone d'expansion de 
crue, l'aménagement joue un rôle dans la régulation des 
inondations vis-à-vis des zones urbaines voisines. Le site 
abrite plus de quinze espèces végétales protégées et une 
biodiversité animale très importante, faisant de lui un 
hotspot ornithologique du Sud-Est français (plus de deux 
cent vingt espèces d'oiseaux, dont certaines très rares). Le 
Département du Var a réussi le pari de protéger durablement 
cet espace en l'acquérant au titre des espaces naturels 
sensibles tout en l'ouvrant largement à tous publics. En 
effet, le volet social a largement été pris en compte puisque 
l'espace nature propose plus de 16 km de sentiers de 
promenades, des jardins familiaux, des jardins thématiques 
(pédagogiques et ludiques), une vaste aire de jeux et trois 
aires de stationnement paysagères, et accueille la maison 
départementale de la nature. 
C’est le défi de l’accessibilité de cet espace sensible au plus 
grand nombre qui est relevé grâce à l’approche paysagère.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Département du Var
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Atelier Cepage
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Fredon Paysages - Id Verde
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe - Cholat Pépinières - Margheriti Piante
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : septembre 2020



Aménagement du Pré-Gestin
Montaigu-Vendée (85)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE À DOMINANTE NATURELLE

Reconnecter les habitants à un environnement plus 
naturel en créant un nouveau parc, et en mettant en 
valeur une vaste zone humide.
À partir d’un parc urbain sans identité, un nouveau parc 
d’ambiance plus naturelle a été aménagé en centre-ville de 
Saint-Hilaire-de-Loulay. Il forme, grâce à la mise en valeur 
d’une vaste zone humide, une oasis urbaine pour la 
biodiversité et les hommes, un refuge pour la population en 
cas de forte chaleur.
Le terrain ainsi réaménagé permet de mettre en valeur l’eau 
naturelle des ruisseaux et des sources dans des marais, des 
mares et des étangs. La faune et la flore peuvent s’exprimer 
et se reproduire dans ces écosystèmes reconstitués. Toutes 
les allées ont été réalisées en chaussée végétale (perméable 
et écologique), et l’ensemble du site est entièrement 
végétalisé pour accueillir la population locale et touristique 
(départ de chemins de randonnée, accueil camping-cars). 
Cet aménagement démontre que la nature en ville est 
applicable même sous forme de zone humide écologique. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Montaigu-Vendée
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Agence Talpa
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Arbora
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Roy et Ripaud - Pépinières Naudet
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : septembre 2020



Parc de l'Issoire
Montréverd (85)

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • ESPACE À DOMINANTE NATURELLE

Remodeler un site existant en se basant sur une double 
approche : environnementale, avec la renaturation de la 
rivière, et paysagère avec la conception d’un parc en 
cœur de bourg où la rivière est partie prenante des 
ambiances et des usages proposés.
Après avoir délaissé la rivière de l’Issoire sur laquelle s’est 
bâtie la commune de Mormaison à Montréverd, 
l'aménagement permet de se tourner de nouveau vers celle-
ci pour en faire un acteur reconnu du paysage du cœur de 
bourg. 
La création de deux passerelles en chêne traversant les 
deux bras de la rivière et de cheminements à travers le parc 
rend désormais possibles les liaisons entre la mairie, 
l’équipement public « Le Tiers-lieu », le parc public, le 
cimetière et les habitations. Canalisée dans les années 90, la 
rivière a été renaturée dans un souci environnemental et de 
préservation de la biodiversité. Le parc a quant à lui été 
totalement reconfiguré pour offrir des espaces ouverts et les 
mettre en lien avec le cimetière. Un jardin attenant à la 
médiathèque a été aménagé pour permettre aux habitants 
de la commune de s’y retrouver.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Montréverd
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Le Vôtre Paysage Urbanisme
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : CAJEV Paysagiste et Pépiniériste (Statut SCOP)
PÉPINIÉRISTES : Végétal 85 (SCOP) - Aquaterra solution - Génie Végétal
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juin 2020



Voie Verte - Traversée de village et place
Boisseron (34)

OR • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • INFRASTRUCTURE

Transformer un parking et des voies en surnombre en un 
espace planté, un lieu apaisé avec des usages 
radicalement transformés.
Comment vivre autrement dans l’espace public ? De quelle 
manière retrouver l’essence même du village avec ses 
espaces de convivialité, de partage et de sérénité ?  C’est 
avec ces objectifs qu’a été menée la restructuration de 
l’avenue Frédéric-Mistral et de la place Charles-de-Gaulle, 
espaces majeurs de cette petite commune.
Aujourd’hui, l’avenue Mistral n'est plus seulement une 
avenue, c'est un lieu apaisé, embelli avec des usages 
radicalement transformés : école à pied, vitesse réduite, 
promenade à travers le village à l'ombre avec une 
végétalisation très dense entre les massifs le long de la voie 
verte et les seuils des maisons. Cet espace planté et ouvert 
marque à présent une véritable centralité avec ses 
commerces. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Commune de Boisseron
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Atelier Sites
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : BRL
PÉPINIÉRISTES : Cholat Pépinières – Pépinières BRL
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : avril 2020
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Trame verte - Axe 1 : rues Bottero,  
Maréchal-Joffre, Pastorelli et Pierre-Dévoluy  
Métropole Nice Côte d’Azur 
Comaîtrise d’ouvrage : Ville de Nice (06)

ARGENT • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • INFRASTRUCTURE

Transformer des voies de circulation dédiées au bus en 
jardin paysager linéaire avec la création d'une piste 
cyclable et participer à l’amélioration du cadre de vie des 
Niçois en centre-ville « ultra-urbain » historique.
Avec l’arrivée de la ligne ouest-est de tramway en cœur de 
ville, plus de 6 km de chaussée sont libérés des bus et 
accueillent désormais des pistes cyclables et une promenade 
verte.
Complantée de mille arbres et d’une végétation dense, cette 
trame est organisée comme un jardin linéaire, rythmée par 
des espaces plus généreux, des lieux de convivialité et des 
aménagements paysagers, en pied d’immeuble au plus près 
des riverains. Elle permet la déambulation et organise les 
déplacements en modes doux et décarbonés. Il s’agit 
principalement de requalifier l’espace compris entre la 
façade sud (immeuble) et la bordure séparative située entre 
la chaussée VL et le couloir bus. 
Le trottoir a été élargi à 2,20 m d’un bout à l’autre. Une piste 
cyclable a été créée et bordée par une jardinière longitudinale 
de 2,50 m. La surface ainsi consacrée à la végétation est 

équivalente sur l’axe 1 à la surface de 13 terrains de tennis 
de verdure, soit un terrain de tennis d’espaces verts tous les 
150 m. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Métropole Nice Côte D’Azur 
COMAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Nice
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Michel PENA « Landscape Consulting »
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Arrosage Et Paysage
PÉPINIÉRISTE : Pépinières Prosperi
MANDATAIRE DU PROJET : Groupement Métropole Nice Côte d'Azur et Ville de Nice 
assistés par Michel PENA
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : février 2020



Les quais de Seurre - quai à gradins  
et quai du nord
Seurre - Comaîtrise d’ouvrage : Communauté de Communes Rives de Saône 

BRONZE • MAÎTRES D’OUVRAGE PUBLICS ET BAILLEURS SOCIAUX • INFRASTRUCTURE

Aménager les quais pour permettre à la ville de Seurre 
de retrouver son lien naturel avec la Saône et son 
attractivité.
Le site a été ouvert sur la rue en créant des porosités 
piétonnes ponctuées de massifs bas tandis que de nouveaux 
gradins, à l’échelle de leur environnement, intégrant de 
larges emmarchements en pierres filant vers l’eau, ont été 
aménagés. Une pente douce a été intégrée à l’infrastructure 
pour permettre à tout un chacun d’accéder au bas de 
l’ouvrage. La place des Marronniers a été reconnectée à son 
environnement et réorganisée pour créer un nouveau lieu de 
convivialité, d’animation et de partage, rassemblant de 
multiples usages. De larges espaces végétalisés ont été 
plantés pour intégrer le parcage des véhicules, mettre à 
distance les voitures le long du front bâti et sécuriser ainsi 
les voies piétonnes. Les continuités donnant la part belle aux 
mobilités douces ont permis d’intégrer des zones d’usage à 
l’ombre des arbres existants et plantés, mais aussi de cadrer 
des vues sur la Saône du front bâti et des rues du centre, 
guidant ainsi le regard et incitant à la poursuite du parcours.
Aujourd’hui, les quais forment un espace apaisé et végétalisé 
aux portes du cœur de ville, un lien direct vers la rue 
commerçante. Cette nouvelle façade fluviale qualitative 
valorise le patrimoine existant, qu’il soit historique, 
architectural ou paysager, elle permet la cohabitation de 

multiples usages et la rencontre de tous ses usagers au sein 
de nouveaux espaces conviviaux, désirables et durables. 
Véritable porte d’entrée sur la ville, le quai à gradins permet 
aux usagers de la voie d’eau de s’amarrer pour venir 
découvrir le territoire. 

6160

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Seurre 
COMAÎTRISE D’OUVRAGE : Communauté de Communes Rives de Saône
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : JDM Paysagistes en 
cotraitance avec Ingerop et Verdi 
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Id Verde (agence de Dijon)
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Daniel Soupe - Pépinières Guillot-Bourne II
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2020



PATRIMOINE



Les Jardins du palais et le Verger Urbain-V 
Avignon (84)

OR • PATRIMOINE

Créer un lieu de partage, de rassemblement et 
d’expression dans le respect de son histoire en prenant en 
compte les parcours à l’intérieur du palais, les besoins et 
attentes en matière de visite, de repos, de programme 
scientifique, d’événements ponctuels.
Le projet de réaménagement complet des jardins du Palais 
des Papes s’inscrit dans une réflexion globale menée par la 
Ville d’Avignon dans le cadre d’une stratégie à deux échelles : 
celle du Palais et de son circuit de visite, et celle de la ville 
intra-muros partiellement inscrite sur la liste du patrimoine 
mondial de l’UNESCO. En effet, l’espace qu’occupaient les 
jardins pontificaux (Jardin du Pape, jardin du Palais et Verger 
Urbain-V) était totalement délaissé et désenchanté. Sa 
reconquête et sa requalification constituaient donc un enjeu 
et une plus-value pour l’ensemble du site. 
Impliquant une compréhension totale des usages actuels et 
attendus de la part des Avignonnais et des visiteurs, ainsi 
que des relations qu’il entretient avec la ville et le paysage, 
le parti pris de la création d’un jardin public dans le Verger 
Urbain-V a été d’évoquer le caractère exceptionnel et la très 
riche histoire du site.  En effet, le projet est ici plus paysager 
qu’architectural, la gestion est au cœur de la proposition et, 
faute de restitutions intégrales, l’esthétique de la ruine 
permet de raconter l’histoire passée en composant avec les 
éléments déjà en place. Dans son ensemble, le projet 
d’aménagement tend à retrouver l’intelligence de l’eau : 
utiliser l’eau de pluie pour arroser les plantations, infiltrer 

les eaux de ruissellement au maximum à la parcelle, pour 
remplir la nappe phréatique servant à l’arrosage nécessaire 
en saison sèche. Un soin tout particulier a été apporté au 
choix d’une palette végétale adaptée aux périodes de 
sécheresse répétées et intenses.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville d’Avignon
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Tout Se Transforme
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : SOLEV
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Filippi - Pépinières Rouy
MANDATAIRE DU PROJET : Didier Repellin - Architecte en chef des monuments 
historiques ACMH
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : janvier 2020

PRIX DU 
PUBLIC



Pente d'eau de Montech
Département du Tarn-et-Garonne, comaîtrise d’ouvrage 
Communauté de communes du Grand Sud Tarn-et-Garonne, 
commune de Montech, Voies Navigables de France (82)

ARGENT • PATRIMOINE

Offrir aux visiteurs une belle promenade, un parcours 
insolite scénographié entre l’ancienne papeterie et la 
machine en pente d’eau dans le respect d’un principe : 
traverser un paysage, c’est mettre en scène les motifs qui 
le constituent avec des haltes, des merveilles à découvrir 
et une histoire à raconter.
Le maître d’œuvre a su susciter la cohésion de quatre 
commanditaires autour de ce programme,  de sa conception 
et de sa gestion anticipée collectivement.
La transformation d'une friche industrielle pose les 
questions de l'évolution d'un paysage et de ses usages. 
Formant un patrimoine industriel remarquable, la papeterie 
et la pente d’eau de Montech ont retrouvé un avenir en 
s'inscrivant dans un projet de territoire porté par quatre 
maîtres d'ouvrage. En s'associant, ils ont porté un projet de 
site, activé par la voie verte du long du canal latéral de la 
Garonne. L'ascenseur d'eau a retrouvé sa magie et un parc 
– le parc de la machine – pour le mettre en scène. Plus 
qu’une explication d’un fonctionnement, la visite construit 
une aventure pour offrir aux visiteurs une belle promenade 
dans le respect d’un principe : la façon de traverser un 
paysage est un projet en soi. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Département du Tarn-et-Garonne 
COMAÎTRISE D’OUVRAGE :  Communauté de communes du Grand Sud Tarn-et-Garonne, 
commune de Montech, Voies Navigables de France
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : ALEP
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : E2V
PÉPINIÉRISTES : Courserant Pépinières - Dulong Renaplantes - Pépinières Daniel 
Soupe - Pépinières Soubiran - Pépinières Lepage
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : novembre 2020



Aménagement du quartier fluvial
Huningue (68)

BRONZE • PATRIMOINE

Repenser trois sites urbains différents et connexes en vue 
de valoriser l’attractivité d’Huningue, tout en anticipant son 
futur développement urbain et faire du quartier fluvial un 
véritable lieu de vie.
S’inscrivant dans la dynamique transfrontalière Dreiland, 
l’enjeu a été de traiter trois sites urbains différents et 
connexes en vue de valoriser l’attractivité d’Huningue, tout 
en anticipant son futur développement urbain. 
Allant du quai et de la berge du Rhin à la rue de France en 
passant par la place Weil, ce projet s’est construit sur la 
valorisation du patrimoine historique existant due à la 
présence remarquable des ouvrages Vauban. 
Entremêlant ainsi enjeux historiques et pédagogiques à des 
questions plus contemporaines telles que celle des mobilités 
douces, de la désimperméabilisation, du respect des berges 
naturelles ou encore de la nécessité de planter diverses 
espèces d’arbres malgré les contraintes, le projet livré en 
2020 traite toutes ces problématiques.   
Plus qu’un simple lieu de promenade ou de passage pour 
cyclistes et piétons, le quartier fluvial est aujourd’hui un 
véritable lieu de vie trinational où l’on peut apprendre, 
s’amuser, observer, se baigner, s’arrêter et respirer. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville d’Huningue
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Sortons du bois
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Id Verde (agence Haut-Rhin/Vosges)
PÉPINIÉRISTES : Bruns Pflanzen - Pépinières Jean Gissinger
MANDATAIRE DU PROJET : SERUE Ingénierie
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : septembre 2020



ENTREPRISES



La Canopée 
SBM COMPANY à Écully (69)

OR • ENTREPRISES • SIÈGES SOCIAUX OU LIEUX D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Construire un siège social de manière responsable pour 
l'aligner sur la vision du groupe : reconnecter l’homme à 
la nature, donner au jardin et aux plantes une place 
encore plus importante et rendre notre lieu de travail 
synonyme de bien-être.
Présent sur les marchés du jardin, de l’agricole et de 
l’aromathérapie, SBM Company – entreprise familiale et 
française – souhaitait accueillir ses collaborateurs, clients, 
partenaires, équipes locales et internationales dans un 
nouveau siège social. La Canopée trouve ainsi ses 
fondements dans la réhabilitation d’un bâtiment et la 
rénovation des espaces extérieurs. Conçue de manière 
responsable et en totale collaboration avec les salariés, la 
Canopée a été aménagée en préservant et en valorisant les 
ressources existantes comme les reliefs. Les salariés 
bénéficient désormais d’une terrasse exposée sud, de lieux 
de pause ombragés, d’un terrain de sport, d’un roof-top avec 
vue sur la basilique Notre-Dame de Fourvière, de balcons au 
niveau des bureaux et d’une salle de restauration vitrée 
permettant de profiter des extérieurs, même en hiver. 
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : SBM Company
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Équinoxe Paysages
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Greenstyle
PÉPINIÉRISTES : Cholat Pépinières - Pépinières Moreau - Pépinières du Buyet - 
Pépinières Imbert - Pépinières Rey - Pépinières Damien Vivier 
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : janvier 2017



Aménagement paysager du nouveau  
chai du château Haut-Bailly 
Château Haut-Bailly (33)

ARGENT • ENTREPRISES • SIÈGES SOCIAUX OU LIEUX D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Proposer un aménagement contemporain, sobre et 
élégant dans la ligne de l’architecture et du vignoble en 
concevant un paysage dans un souci de biodiversité, de 
durabilité et de plaisir des yeux pour le bien-être des 
salariés, des touristes et des habitants de Léognan. 
Parce que le vignoble est un jardin, le nouveau chai en est un 
prolongement. Le paysage accompagne et fait écho à 
l’architecture du chai afin que le château, son chai et les 
vignes soient en lien permanent.
Par la plantation de strates végétales différentes (arbres, 
cépées, arbustes, graminées, vivaces, bulbes, rhizomes, 
pelouses, cheminement enherbé...), le projet crée un îlot de 
fraîcheur qui n’existait pas. Le Château, élément central, est 
mis en valeur. Son parc se prolonge par le jardin suspendu 
où se nichent mille détails au cours des saisons. Arrivé au 
point culminant du jardin, le visiteur découvre les vignes, le 
village de Léognan, le château, les domaines voisins à 360°.
Depuis la réalisation du nouveau chai et malgré la pandémie, 
les visites du Château ont doublé. Le jardin participe ainsi à 
l’attractivité et au développement économique du territoire.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : SAS Château Haut-Bailly 
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : D&H Paysages
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Brettes Paysage
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Charentaises - Maison Barrault - Pépinières de la Preille 
- Pépinières du Val d’Erdre - Pépinières de Corme-Royal - Pépinières Rey - Cholat 
Pépinières - Pépinières de Kerisnel - Pépinière Bruno Chatenoud - Udenhout - Giorgio 
Tessi Vivai - Vannucci Piante
MANDATAIRE DU PROJET : Daniel Romeo Architecture
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2020



Extension et restructuration  
du centre commercial CAP3000
ALDETA, Saint-Laurent-du-Var (06)

BRONZE • ENTREPRISES • SIÈGES SOCIAUX OU LIEUX D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Étendre et restructurer un centre commercial se 
trouvant dans une zone d’intérêt écologique majeure.
Quatrième employeur des Alpes-Maritimes avec 4 000 salariés 
et acteur économique majeur du territoire, le centre commercial 
CAP3000 est situé dans une zone d’intérêt écologique majeure 
classée Natura 2000, où cohabitent quelque 220 espèces 
d’oiseaux migrateurs et hivernants. 
L’aménagement paysager a été pensé de manière à améliorer 
l’attractivité du site et le confort des visiteurs et salariés du 
centre commercial en verdissant les espaces extérieurs tout 
en protégeant la population avifaune présente. 
Ce nouvel espace paysager participe au bien-être des 
employés du centre, qui bénéficient désormais d’un 
aménagement extérieur plus riche, entretenu et vert. Il 
améliore également l’attractivité du centre au regard de sa 
clientèle. Destination shopping incontournable de la région 
niçoise, l’amélioration de l’espace paysager de CAP3000 
participe aussi au renforcement de l’image de la région dans 
son ensemble.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : ALDETA
PAYSAGISTE CONCEPTEUR: Péna Paysages
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Méditerranée Environnement - Art Et Paysage
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Basset – Prosperi - Margheriti Piante - Piante Faro - 
Pépinières Imbert - Cholat Pépinières
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : novembre 2019



Les sentes de Bailly (78)
Bouygues Immobilier

OR • ENTREPRISES • LOGEMENT ET IMMOBILIER

Préserver l’équilibre et l’harmonie du lieu tout en 
construisant un lieu agréable à vivre et parfaitement 
intégré dans son environnement.
Le projet précurseur de la démarche biodiversité appliquée 
à l’ensemble des aménagements de Bouygues Immobilier, 
les Sentes de Bailly, situé en plein centre-ville, contribue à 
assurer la stabilité et le lien végétal entre le parc de la 
Châtaigneraie, le parc de la mairie et la forêt de Marly.
Ancien parc d’une demeure bourgeoise, le terrain existant 
était en friche et offrait un cadre paysager remarquable 
constituant un atout environnemental et écologique pour 
l’aménagement du projet. Ce projet à l’architecture 
minimaliste s’adapte à l’environnement délicat du site, 
mettant en valeur la végétation existante, et faisant écho à  
l’ambiance de la ville. Les Sentes de Bailly ont ainsi été 
pensées dans le but de maintenir et de renforcer la présence 
des espaces verts, d'assurer une continuité végétale entre la 
partie nord et sud de la commune et d'intégrer l’opération 
dans l’environnement actuel et dans une ambiance 
paysagère de « villes-jardins ».
La composition urbaine et paysagère s’attache à générer des 
vues et perspectives sur le cadre naturel pour les résidents 
avec des vis-à-vis préservés afin d’en faire un lieu agréable à 
vivre.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Bouygues Immobilier
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Land'act paysage
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Les Jardins de Gally
PÉPINIÉRISTE : Pépinières Allavoine
MANDATAIRE DU PROJET : TAG Architectes
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2018



Le jardin Horizon à Bordeaux (33)
Nacarat 

ARGENT • ENTREPRISES • LOGEMENT ET IMMOBILIER

Végétaliser un jardin sur dalle et concevoir le traitement 
paysager du cœur d'îlot de manière à manifester la présence 
de cette « nature en ville » jusqu'au pied des immeubles.
Le jardin de l'opération de logements Horizon est attenant 
aux jardins de l'Ars qui s'étireront bientôt des abords de la 
Garonne au nouveau quartier Euratlantique. Le traitement 
paysager du cœur d'îlot a été conçu de manière à manifester 
la présence de cette "nature en ville" jusqu'aux pieds des 
immeubles. Les cheminements qui desservent les entrées 
des logements sont traités à la manière d'une promenade 
surélevée au cœur d'une végétation généreuse. Le traitement 
végétal donne tout son caractère à ce jardin. Le long des 
cheminements, une strate basse de graminées et de vivaces 
évoque le langage des berges. Au second plan, des arbres 
plantés sur buttes apportent de l'ombre et de la fraîcheur. 
L'intimité des jardins privatifs est renforcée par la plantation 
d'arbustes persistants vigoureux. Au nord du jardin, un 
espace de convivialité est aménagé sous forme d'un jardin 
partagé. Il est dédié aux petits fruits, aux fleurs et aux plantes 
potagères. Géré par l'association « Place au Jardins », il 
offre aux habitants de la résidence la possibilité de partager 
ensemble le plaisir du jardinage. 

8180

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Nacarat
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Trouillot Hermel Paysagistes
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Brettes Paysage
PÉPINIÉRISTE : Pépinières Charentaises - Udenhout
MANDATAIRE DU PROJET : Atelier FGA
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juin 2020



Nice Le Ray 
Vinci Immobilier – SCCV Nice Le Ray (06)

BRONZE • ENTREPRISES • LOGEMENT ET IMMOBILIER

Changer la ville en la rendant plus accueillante, plus 
végétale, plus ouverte. 
Le projet immobilier du Ray s’inscrit naturellement dans le 
prolongement des aménagements du nouveau parc urbain 
du Ray. L’opération immobilière renforce l’unité paysagère 
de l’éco-quartier en s’appuyant sur quatre éléments de 
paysage : la constitution d’une pinède linéaire favorisant la 
couture avec le contexte environnant et le lien entre l’avenue 
Gorbella et la grande pinède du nouveau parc ;  l’extension 
du jardin chromatique extravagant situé au cœur du grand 
parvis jardinier ; la végétalisation verticale de toutes les 
façades du programme de 350 logements ; et la constitution 
d’une pinède sur l’intégralité des toits-terrasses.
Emblématique de l’approche environnementale de VINCI 
Immobilier, cette réalisation illustre une vision de la ville de 
demain, une ville où la nature prolonge les logements, une 
ville respectueuse de l’environnement, une ville animée avec 
une grande diversité d’usages... Autant qu’un projet 
immobilier, « Nice Le Ray » est un projet paysager qui 
s’inscrit au cœur d’un magnifique parc public de trois 
hectares de verdure aux parfums méditerranéens.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Vinci Immobilier - SCCV Nice Le Ray
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : La Compagnie du Paysage
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Région Espaces Verts REV – CGME - Tracer
PÉPINIÉRISTES : Margheriti Piante - Arcangeli Giovanni - Pépinières Lepage
MANDATAIRE DU PROJET : Maison Édouard François 
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2020



JARDINS  
DE PARTICULIERS



Le jardin Mariano, Arcangues (64)
M. et Mme de Puymorin

OR • JARDINS DE PARTICULIERS

Créer un véritable parc autour d’une maison basque, un 
projet d’envergure pour la famille, sur plusieurs années, 
en lien avec le territoire alentour et reposant sur le 
savoir-faire des professionnels, de la conception à 
l’entretien.
L’aménagement paysager proposé s’inscrit dans le respect 
du grand paysage environnant en intégrant les bâtisses sans 
qu’elles soient visibles entre elles et les agrandissements et 
nouvelles infrastructures effectués sur le terrain existant. 
Les maisons sont ainsi reliées tout en gardant leur caractère 
privé, et l’esprit du grand paysage est préservé grâce des 
écrans de verdure. Des cheminements de déambulations et 
de découvertes ont été aménagés. L’ensemble ainsi créé 
procure un sentiment de mouvement et d’intimité avec un 
contact permanent avec la nature et une vue panoramique 
exceptionnelle. Ce jardin raconte également l’histoire du lien 
entre une famille et les professionnels du paysage qui les 
accompagnent sur le long terme.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : M. et Mme de Puymorin
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Vaxelaire & Deckers Landscape 
Architects Associates SRL 
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Lafitte Paysage 
PÉPINIÉRISTE : Pépinières Lafitte
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2020



Création de cinq jardins dans un ensemble  
monastique, La Puye (86)
Communauté des Filles de la Croix 

ARGENT • JARDINS DE PARTICULIERS

Rénover et revaloriser un complexe monastique en créant 
un lien entre les différents jardins pour encourager les 
promenades et les rencontres, favoriser le mélange entre 
patrimoine bâti et exubérance végétale, et offrir des 
expériences diversifiées en lien avec les différents sites et 
leurs particularités.
Du fait de son histoire allant du XIe au XXIe siècle, cet 
ensemble monastique était morcelé. L'aménagement 
proposé entend redonner de la cohérence et de l'attrait aux 
différents espaces « contenus » par l'architecture. Ainsi, le 
projet paysage s'est attaché à offrir un lien entre les 
différents jardins, à encourager les promenades et les 
rencontres, à favoriser le mélange entre patrimoine bâti et 
exubérance végétale, à offrir des expériences diversifiées en 
relation avec les différents sites et leurs particularités. Les 
fonctions d'aménité paysagère, de qualité esthétique, de 
richesse écologique, d'ambiances contrastées, de valeurs 
sociales et d'usage des espaces ont guidé les choix 
d'aménagement.  Les cinq jardins bénéficient aujourd’hui 
non seulement aux membres de la congrégation,  mais 
également aux habitants de La Puye, aux salariés et 
résidents de l’EPHAD adjacent , ainsi qu’aux touristes de 
passage.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Communauté des Filles de la Croix
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Studio Auréjac-Rouzaud
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Id Verde (agence de Niort)
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Chauviré - Pépinière Beauregard Vivaces - Jean Huchet 
Pépinières - Pépinières Ripaud 
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : novembre 2020



Le Jardin AB, Roussillon (84)
Antoine Brun

BRONZE • JARDINS DE PARTICULIERS

Composer un jardin telle une mosaïque qui peut aussi se 
contempler du dessus dans une unité affirmée. Une 
revalorisation de l'échelle du « petit » jardin.
Cette création évoque la culture du jardin méditerranéen, 
dont la source réside dans cette nature contrastée, belle, 
rude et généreuse à la fois. L'emploi de matériaux divers et 
d'une palette végétale concentrée mais riche reflète 
profondément cette nature. L'attention particulière portée 
sur les matériaux et les savoir-faire a abouti à un ensemble 
harmonieux et unique composé des ingrédients de sa 
pérennité et durabilité. La perception du paysage se fait à 
plusieurs niveaux et ménage les surprises. La contemplation 
retrouve sa place. La tension entre le sauvage (le vallon, le 
grand paysage) et l'artifice (le jardin en restanque, le bâti) est 
superbement mise en scène dans ce tout petit espace.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Antoine Brun
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Karin Adenauer
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Le Jardin du Buis
PÉPINIÉRISTES : Les Senteurs du Quercy - Pépinières Appy - Pépinières Filippi
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2020



MENTIONS  
ET PRIX SPÉCIAUX  

DU JURY



Parc urbain de la Sèvre niortaise, Port-Boinot
Niort (79)

PRIX SPÉCIAL « CŒUR DE VILLE » 

Métamorphoser 2,5 ha de friche industrielle, témoin de 
l’histoire économique de la ville en un lieu majeur qui tisse 
des liens avec son territoire et son fleuve.
Sur une île au cœur de Niort, l’ambitieuse reconversion du 
site de la chamoiserie et de la ganterie Boinot procède d’une 
reconquête urbaine, paysagère et patrimoniale. 
« Port-Boinot », de l’usine au jardin : c’est la métamorphose 
de 2,5 ha de friche industrielle polluée à proximité du centre-
ville et l’essor du végétal en ville, paysage évocateur du 
fleuve en un lieu de vie innovant accessible à tous pour une 
nouvelle offre tourisme-loisirs-culture, tourné vers la nature 
et la Sèvre, point de départ de la Sèvre navigable et à la 
charnière des grands itinéraires. L’aménagement réinscrit 
le site dans son environnement et les pratiques urbaines, et 
offre de multiples ambiances et de supports d’usage, de 
découvertes, de pédagogie, de richesse écologique et de 
révélation du territoire.
Les cinq jardins déclinent leur propre palette végétale et 
dressent le carnet d’ambiance paysagère d’un lieu naturel, 
simple et généreux. Le parc constitue un nouveau pôle 
d’attractivité du cœur de ville niortais.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Niort
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Phytolab
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Id Verde (agence de Niort) - Poitou Paysage
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Chauviré - Pépinières Charentaises - Pépinières Daniel 
Soupe - Aquamoine
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : septembre 2020



Revitalisation du centre historique d'Orbec  
Orbec (14)

PRIX SPÉCIAL PETITES VILLES DE DEMAIN

Valoriser l’espace public pour agir sur des problématiques 
essentielles au devenir du territoire. 
La revitalisation du centre-bourg historique de la petite 
commune d’Orbec s’est accompagnée d’actions structurelles 
permettant une réappropriation de l’espace public par le piéton 
et une réintégration du végétal en ville. Ainsi, la circulation des 
véhicules a été simplifiée et fluidifiée en offrant une place 
essentielle aux piétons et cyclistes. Les stationnements ont été 
augmentés et reportés à l'entrée de la ville. Réalisés en pentes 
douces entrecoupées de plantations, ils permettent une bien 
meilleure accessibilité vers les commerces par leur 
raccordement direct sur des allées spacieuses. 
Cet aménagement a un impact positif pour la valorisation du 
Pays d’Auge, et cela se mesure déjà avec les retombées sur le 
commerce et l’habitat. Des terrasses supplémentaires et de 
nouveaux commerces se sont installés dans le secteur rénové, 
et le piéton s'est réapproprié l'espace public.  
Des terrasses pour les commerçants, un éclairage rénové et 
conforté, la gestion de l’eau pluviale par un réseau adapté et 
une longue noue plantée requalifient le fonctionnement de la 
ville et améliorent l’image de la ville d’Orbec.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : ville d’Orbec
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Arc En Terre
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Saint Martin Paysage
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Chauviré - Pépinières Lepage
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juillet 2020



La butte des fusillés de la Maltière  
Saint-Jacques-de-la-Lande (35)

MENTION SPÉCIALE HISTOIRE

Requalifier et métamorphoser un haut lieu de mémoire et 
de l’histoire locale pour donner envie de s’y arrêter et de 
découvrir son histoire. 
La réalisation des aménagements de la butte de la Maltière a 
permis une mise en valeur effective de ce haut lieu de mémoire 
par une véritable amélioration de son accessibilité, de son 
image, de sa place dans un territoire, dans une époque 
contemporaine. La requalification du site lui a conféré une 
portée nouvelle sur les plans paysager, patrimonial et mémorial. 
En effet, les partis pris des aménagements paysagers et 
mobiliers du site contribuent à nous recentrer sur ces hommes 
constitutifs de son histoire. La requalification et la 
métamorphose de ce lieu ont  également permis à la collectivité 
de solliciter les associations des anciens combattants et les 
services de la Défense nationale. Outre les considérations 
historiques et mémorielles, le volet pédagogique a été 
développé, et l’âge de décès de ces patriotes fusillés a été mis 
en avant sur chacune des stèles individuelles. En effectuant ce 
réaménagement, en phase avec le XXIe siècle, la ville est 
parvenue à redonner du champ et de la visibilité à ces victimes 
afin de garantir la transmission de leur histoire aux nouvelles 
générations.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Saint-Jacques-de-la-Lande
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Agence Univers
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Althea Nova
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Chauviré - Pépinières Huchet
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2017



Biotope, Lille (59) 
Linkcity

MENTION SPÉCIALE TECHNIQUE

S’appuyer sur le végétal pour sublimer l’architecture d’un 
bâtiment imposant, améliorer la biodiversité, jouer un rôle 
écologique, et contribuer largement au bien-être des 
usagers. 
Face à un bâtiment à la signature architecturale forte en 
matière d'esthétique et de performances, le projet paysager se 
devait d'être lui aussi ambitieux et de contribuer fortement aux 
aspects thermiques, écologiques, de biodiversité et de gestion 
des eaux. Les espaces de pleine terre étant très limités, c’est la 
végétalisation sur le bâti qui devait donc prendre le relais. Ainsi, 
5 000 m2 de toitures pour 30 000 m² de bureaux ont été aménagés 
pour contribuer au confort thermique, à la régulation des eaux 
de pluie et à la diminution de l'effet îlot de chaleur. La 
superposition des terrasses en décalé et les continuités entre 
étages assurées par des filins inox recouverts de plantes 
grimpantes permettent d’améliorer la biodiversité de l'endroit. 
Enfin, de chaque bureau, le végétal est omniprésent, contribuant 
largement au bien-être des usagers. 
L'aspect imposant du bâtiment est diminué par l'omniprésence 
de la végétalisation qui enveloppe le bâtiment et en atténue 
l'esthétique rectiligne. Des bureaux de Biotope, la campagne 
remplace l'urbain. Une réussite à la fois esthétique et technique, 
qui doit beaucoup à la qualité de relation et d’écoute mutuelle 
entre Linkcity et l’équipe des professionnels du végétal qui l’ont 
accompagné.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Linkcity
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Paysatech
ENTREPRENEURS DU PAYSAGE : Le Prieuré - Tracer
PÉPINIÉRISTES : Pépinières Drappier - Pépinières Lepage - Jelitto - Nieuwkoop France
MANDATAIRE DU PROJET : Architectes Henning-Larsen + Keurk
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : décembre 2019



CITATIONS  
SPÉCIALES  

DU JURY



Rostropovitch Lot O4A
Paris Habitat (75)Parc des Arbandries

Lallaing (59) 

CITATION SPÉCIALE DU JURY

CITATION SPÉCIALE DU JURY

Construire un îlot assurant la continuité avec le parc 
Martin-Luther-King grâce à une végétalisation originale, 
tant sur sa partie en terrasse que sur la verticalité du bâti.
Rostropovitch Lot O4A est une réponse au prolongement du 
parc Martin-Luther-King dans l’îlot bâti et jusqu’à la rue 
Rostropovitch, avec une forte présence végétale voulue et 
prise en compte par toute l’équipe de conception. Ici, la 
végétalisation est présente à la fois sur la partie en terrasse 
et sur la verticalité du bâti. Les jardins pédagogiques de 
l’école, les toitures-terrasses plantées, les jardins 
suspendus, les percées, les garde-corps végétalisés offrent 
des lieux de repos, de rencontres, de loisirs pour les 
habitants, une large et exceptionnelle ouverture des vues 
sur le parc et Paris, une intimité et un cadre de vie amélioré.  
Cette végétalisation originale est également une réponse 
aux enjeux climatiques puisqu’elle permet de réduire l’effet 
d’îlot de chaleur, d’absorber une partie de l’eau de pluie par 
la terre et les végétaux, et de favoriser la biodiversité par 
l’introduction de nombreuses essences de végétaux.

Réhabiliter un parc abandonné et préserver un poumon 
vert de la ville en créant un lieu d'échanges pour les 
habitants des cités minières voisines du parc.
Abandonné et sujet à des actes de malveillance, le parc des 
Arbandries est situé sur une ancienne décharge des 
houillères nationales aménagée une première fois à la fin 
des années 80. Pour restaurer ce site, véritable poumon vert 
de la ville, des hélophytes ont été plantées pour épurer l’eau 
des étangs, des ouvrages tels que des pontons de pêche et 
platelage permettant le contact du public avec l'eau ont été 
aménagés, les usages du parc ont été diversifiés pour en 
faire un lieu multigénérationnel, les ambiances végétales 
ont été enrichies pour proposer différents écrins de verdure 
et de détente aux usagers.
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MAÎTRISE D’OUVRAGE : Paris Habitat
PAYSAGISTE CONCEPTEUR : Aubert Minvielle Paysagistes
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : FPE Fleurissent Paysage Environnement (liquidation 
judiciaire en 2019)
PÉPINIÉRISTE : JD Van de BIJL
MANDATAIRES DU PROJET : Brisac Gonzalez Architects - Antoine Regnault Architecture
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : octobre 2020

MAÎTRISE D’OUVRAGE : Ville de Lallaing
PAYSAGISTE CONCEPTEUR / MANDATAIRE DU PROJET : Agence Urbania
ENTREPRENEUR DU PAYSAGE : Andriolo
PÉPINIÉRISTES : Lodders - Huberva
DATE DE RÉCEPTION DU PROJET : juin 2019

Le jury technique a souhaité féliciter par une citation deux maîtrises d’ouvrage 
nominées en dehors du palmarès du Grand Jury.



LES NOMINÉS 2022
Le 1er juin 2022, 63 aménagements paysagers ont été retenus par le jury technique. Pour des raisons matérielles, un maître 
d’ouvrage a dû renoncer à sa candidature. Ce sont donc 62 aménagements paysagers qui ont fait l’objet d’une visite du jury 
entre mi-juin et fin septembre.

Maîtres d’ouvrage publics et bailleurs sociaux - Espace public urbain  > 13 nominés

Ville de Vendôme pour le quartier Rochambeau (41 – Centre-Val de Loire)
Offrir une respiration au cœur de ville et révéler un patrimoine bâti exceptionnel en créant un 
quartier aux espaces amples et végétalisés.

Ville de Montrouge pour les allées Jean-Jaurès (92 – Île-de-France)
Améliorer la qualité de vie de l’une des villes les plus denses de France et réintroduire la 
nature en ville en aménageant une vaste boucle piétonne et végétale.

Commune d’Orbec pour la revitalisation du centre-bourg historique (14 – Normandie)
Valoriser l’espace public pour agir sur des problématiques essentielles au devenir du 
territoire.

Ville de Courbevoie pour le parc Freudenstadt (92 – Île-de-France)
Ouvrir et libérer un vaste espace au cœur de cette place-jardin.

SEMIP pour l’aménagement des espaces publics de la ZAC du port de Pantin (93 – Île-de-France)
Créer une unité et une relation étroite avec le paysage du canal en faisant de la place de 
la Pointe devant les magasins généraux une polarité du quartier, une nouvelle centralité 
pour la commune et un trait d’union entre Paris et sa proche couronne.

Commune des Baux-Sainte-Croix pour l’aménagement du centre-village (27 – Normandie)
Fédérer le village autour d’une centralité lisible en aménageant de nouveaux espaces 
partagés, sécurisés et accessibles.

Toulouse Métropole pour l’aménagement des allées Jean-Jaurès à Toulouse  (31 – Occitanie)
Transformer des allées dédiées aux voitures en « ramblas-jardins » à l’image de Barcelone et 
de nombreuses villes latines en créant une grande esplanade centrale végétalisée entourée 
de part et d’autre de voies de circulation.

Ville de Guyancourt pour le réaménagement du mail des Saules (78 – Île-de-France)
Redonner un second souffle à un espace public majeur à l’échelle de la ville en 
recomposant entièrement la géométrie initiale du mail.

Ville de Soissons pour les berges de l’Aisne rive droite en traversée urbaine (02 – Hauts-de-France)
Réintégrer les berges dans le cœur de ville pour leur donner une véritable fonction 
urbaine en apportant un statut végétal fort aux berges et en rendant accessible 
l'ensemble des quais aux habitants et aux promeneurs.

Nantes Métropole pour l’aménagement des espaces publics de la gare nord (44 – Pays de la Loire)
Faire du parvis de la gare le point d’orgue du mariage ville-jardin en transformant le quai en 
une grande promenade piétonne confortable reliant la gare au centre historique de Nantes.

Chartres aménagement pour l’aménagement du pôle gare (28 – Pays de la Loire)
Requalifier le parvis de la gare en dégageant un espace généreux pour les modes de 
déplacement doux et en offrant des zones de repos et d'attente.
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Métropole Toulon Provence Méditerranée pour le jardin Alexandre Ier (83 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Réaménager un jardin historique de la ville de Toulon en privilégiant une restauration basée 
sur la redécouverte des tracés du XVIIIe siècle pour offrir aux habitants un musée naturel de 
plein air.

Toulouse Métropole, comaîtrise d’ouvrage : Oppidea pour les jardins de la ligne aéropostale (31– Occitanie)
Créer un jardin fait pour être observé « à distance », un musée à ciel ouvert racontant à 
travers un paysage très particulier, avec une topographie, des végétaux et des variations 
de milieux selon les occurrences pluviales, l’histoire de la ligne aéropostale.

Ville de Perpignan pour le square de Bir-Hakeim (66 – Occitanie)
Installer une relation entre le parc et la ville en traitant les limites et en valorisant les 
entrées grâce à des parvis. Le parc en prenant une autre dimension dans la ville s'affirme 
comme un élément patrimonial et incite à une plus grande fréquentation par les usagers.

SAEM Var Aménagement Développement pour le jardin Charles-Gaou  
(Brignoles, 83 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Lancer la rénovation du cœur de ville de Brignoles en offrant un nouveau lieu de vie aux 
ambiances variées.

Ville de Montauban pour les travaux d’aménagement urbain d’espaces publics du cœur de ville de 
Montauban  (82 – Occitanie)
Proposer une nouvelle promenade urbaine qui mette en valeur le patrimoine, en 
ménageant des vues et en le révélant par de subtiles mises en lumière des bâtiments 
remarquables.

Ville de La Baule-Escoublac pour le cimetière paysager de La Baule-Escoublac (44 – Pays de la Loire)
Créer un nouveau cimetière pour l’agglomération de La Baule-Escoublac en proposant un 
aménagement qui respecte, réutilise et magnifie l’héritage agricole.

Ville d’Avignon pour les jardins du palais et les vergers urbains (84 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Créer un lieu de partage, de rassemblement et d’expression dans le respect de son histoire 
en prenant en compte les parcours à l’intérieur du palais, les besoins et attentes en matière 
de visite, de repos, de programme scientifique, d’événements ponctuels.

Ville d’Huningue pour l’aménagement du quartier fluvial (68 – Grand Est)
Repenser trois sites urbains différents et connexes en vue de valoriser l’attractivité 
d’Huningue, tout en anticipant son futur développement urbain, et faire du quartier fluvial un 
véritable lieu de vie où l’on peut apprendre, s’amuser, observer, se baigner, s’arrêter et 
respirer.

Ville de Niort pour le parc urbain de la Sèvre niortaise, Port-Boinot (79 – Nouvelle-Aquitaine)
Métamorphoser 2,5 ha de friche industrielle, témoin de l’histoire économique de la ville en un 
lieu majeur qui tisse les liens avec son territoire et son fleuve. Créer un lieu de vie innovant 
accessible à tous pour une nouvelle offre tourisme-loisirs-culture, tournée vers la nature et la 
Sèvre, point de départ de la Sèvre navigable et à la charnière des grands itinéraires.

Ville d’Annemasse pour le parc Clemenceau (74 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Transformer le parking Clemenceau en parc urbain dans l’objectif de créer un espace vert 
fonctionnel, naturel et apaisant. Retrouver une vocation piétonne et créer un espace vert 
support de biodiversité, favorisant les rencontres et l’interaction, « un lieu où l’on se sente 
bien ».

Ville de Limonest pour le parc des sports de Limonest (69 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Réaménager un espace vieillissant pour qu’il réponde aux usages actuels en lui conférant 
une ambiance singulière dans laquelle l’eau joue un rôle structurant et relaxant tout au long 
de la promenade.

Maîtres d’ouvrage publics et bailleurs sociaux - Parc ou jardin  > 16 nominés
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Ville de Saint-Jacques-de-la-Lande pour La butte des fusillés de la Maltière (35 – Bretagne)
Requalifier et métamorphoser un haut lieu de mémoire et de l’histoire locale pour donner 
envie de s’y arrêter et de découvrir son histoire.

Ville de Besançon pour le parc post-industriel de la Rhodiacéta (25 – Bourgogne-Franche-Comté)
Requalifier la friche industrielle des prés de Vaux, un site de 22 ha en amont de la Boucle 
du Doubs, centre historique de Besançon en un parc ouvert fondé sur la mémoire du lieu, 
« le déjà-là ».

Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup pour la base nature Pic Natura  
(Saint-Clément-de-Rivière, 34 – Occitanie)
Revaloriser grâce au paysage un site délaissé pour créer un lieu central d’information et 
un point de rayonnement des activités sportives et de pleine nature.

Ville de Lallaing pour le parc des Arbandries (59 – Hauts-de-France)
Réhabiliter un parc abandonné et préserver un poumon vert de la ville en créant un lieu 
d'échanges pour les habitants des cités minières voisines du parc.

Ville de Colmar pour le parc urbain de la Montagne Verte (68 – Grand-Est)
Créer un poumon vert de 1,7 ha au cœur historique de la ville de Colmar en prolongement 
d’un corridor végétal déjà existant.

Ville de Saint-Laurent-du-Var pour le parc du Jaquon (06 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Créer un parc paysager pour ses habitants, valoriser le contact à la nature en conjuguant 
mémoire laurentine et enjeux environnementaux actuels, et devant rayonner à l'échelle de la 
commune.

CAPMÉTROPOLE pour le parc Novaciéries (Saint-Chamond, 42 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Transformer le site industriel de 45 hectares des anciennes forges et aciéries de la Marine, 
né au XIXe siècle, fleuron de l’activité métallurgique et de l’armement pendant près de deux 
siècles, bordé par l’autoroute A 47 et la voie ferrée, en un quartier mixte durable, ouvert sur 
le centre-ville, connecté aux quartiers de Saint-Chamond, et offrir un grand poumon vert aux 
habitants au sein d’un tissu urbain dense.
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Métropole de Lyon pour le quartier des Barolles (69 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Transformer un espace aride et sans usage en un quartier jardinier favorisant la 
réappropriation des espaces publics par les habitants, et renforcer la présence du végétal 
pour développer des ambiances paysagères fortes, en qualifiant les espaces pour qu'ils 
redeviennent des lieux de vie, apportant fraîcheur et éveil des sens.

Ville de Volonne pour l’écoquartier de Volonne (04 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Transformer des lieux banals et minéraux d’une petite commune rurale en des espaces 
publics variés, véritables lieux de vie et de rencontre pour la population, où la végétation sous 
toutes ses formes tient une place prépondérante.

GGL Aménagement pour l’écoquartier Mas de Caylus (Castelnau-le-Lez,34 – Occitanie)
Aménager un écoquartier en adéquation avec son territoire et les habitants en proposant 
un paysage inspiré du concept d’écotone, à la lisière des aménagements urbains.

Paris Sud Aménagement pour la place du Grand-Ouest (Massy, 91 – Île-de-France)
Créer une place vivante et dynamique, apaisée et agréable qui intègre une forte 
dimension paysagère pour offrir un lieu multifonctionnel faisant du quartier de gare un 
pôle urbain commerçant attractif.

Maîtres d’ouvrage publics – Aménagement de quartier  > 7 nominés

Ville de Saint-Étienne, comaîtrise d’ouvrage Saint-Étienne Métropole pour le réaménagement du secteur 
du forum, quartier Montreynaud (42 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Renouveler un quartier et contribuer à son changement d’image en passant d’un 
urbanisme de dalles stériles à la pleine terre retrouvée en le reconnectant au grand 
paysage par des perspectives remarquables.



Grand Lyon Habitat pour la requalification des espaces extérieurs de la résidence Montchat, Lyon   
(69 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Requalifier les espaces extérieurs délaissés, vieillissants et non valorisés de la résidence 
Montchat, et offrir un espace de vie de qualité aux habitants.

Ville de Fontaine-le-Comte pour le parc Niki-de-Saint-Phalle (86 – Nouvelle-Aquitaine)
Transformer un bassin d’orage réalisé 20 ans auparavant en un lieu de rencontres, de 
promenades, de flâneries, en plein centre-ville, un espace ouvert qui redonne une échelle 
visuelle, d’usage et d’attractivité pour les habitants.

Ville de Cannes pour le port Canto (06 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Mettre en valeur et métamorphoser l’un des plus beaux ports de la Côte d’Azur en un réel 
espace urbain ouvert, accessible et végétalisé.

Département du Var pour l’espace nature départemental du Plan  
(La Garde, 83 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Restaurer une des dernières zones humides côtières et d'eau douce de Méditerranée et 
l’ouvrir au public en proposant plus de 16 km de sentiers de promenades, des jardins 
familiaux, des jardins thématiques (pédagogiques et ludiques), une vaste aire de jeux et 3 
aires de stationnement paysagères.

Ville de Montréverd pour le parc de l’Issoire (85 – Pays de la Loire)
Remodeler un site existant en se basant sur une double approche : environnementale, avec 
la renaturation de la rivière, et paysagère avec la conception d’un parc en cœur de bourg où 
la rivière est partie prenante des ambiances et des usages proposés.  

Paris Habitat pour Rostropovitch Lot O4A (75 – Île-de-France)
Construire un îlot assurant la continuité avec le parc Martin-Luther-King grâce à une 
végétalisation originale, tant sur sa partie en terrasse que sur la verticalité du bâti.

Communauté de communes des portes de l’Entre-Deux-Mers, comaîtrise d’ouvrage : commune de 
Langoiran pour l’aménagement des quais de Langoiran (33 – Nouvelle-Aquitaine)
Remettre en valeur la façade emblématique de la rive droite de la Garonne en désuétude en 
aménageant un nouvel espace dynamique attractif, paysager, partagé et très fréquenté.

Ville de Montaigu-Vendée pour l’aménagement du parc Gestin (85-Pays de la Loire)
Reconnecter les habitants à un environnement plus naturel en créant un nouveau parc, et 
mettant en valeur une vaste zone humide.

Métropole Nice Côte d’Azur, comaîtrise d’ouvrage : Ville de Nice pour la Trame verte - Axe 1 -  
Rues Bottero, Maréchal-Joffre, Pastorelli et Pierre-Dévoluy (06 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Transformer des voies de circulation dédiées au bus en jardin paysager linéaire avec la 
création d'une piste cyclable, et participer à l’amélioration du cadre de vie des Niçois en 
centre-ville « ultra-urbain » historique.

Département du Tarn-et-Garonne, comaîtrise d’ouvrage communauté de communes du Grand Sud 
Tarn-et-Garonne, commune de Montech, Voies Navigables de France pour la pente d’eau de Montech  
(82 – Occitanie)
Offrir aux visiteurs une belle promenade, un parcours insolite scénographié entre l’ancienne 
papeterie et la machine en pente d’eau dans le respect d’un principe : traverser un paysage, 
c’est mettre en scène les motifs qui le constituent avec des haltes, des merveilles à découvrir 
et une histoire à raconter.

Maîtres d’ouvrage publics et bailleurs sociaux – Infrastructures > 7 nominés
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Maîtres d’ouvrage publics et bailleurs sociaux – Espaces à dominante naturelle > 4 nominés



SBM Company pour la Canopée (Écully, 69 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Construire un siège social de manière responsable pour l'aligner sur la vision du groupe : 
reconnecter l’homme à la nature, donner au jardin et aux plantes une place encore plus 
importante et rendre notre lieu de travail synonyme de bien-être.

E. RÉMY MARTIN & C° pour l’assemblage et le Centre administratif de Rémy Martin  
(Merpins, 16 – Nouvelle-Aquitaine)
Transformer un site industriel en parc arboré.

SAS Château Haut-Bailly pour l’aménagement paysager du nouveau chai du château Haut-Bailly  
(33 – Nouvelle-Aquitaine)
Proposer un aménagement contemporain, sobre et élégant dans la ligne de l’architecture et 
du vignoble en concevant un paysage dans un souci de biodiversité, de durabilité et de plaisir 
des yeux pour le bien-être des salariés, des touristes et des habitants de Léognan.

Bouygues Immobilier pour l’Îlot Desaix (Lyon,69 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Créer de la cohérence et du lien entre le projet et son environnement urbain : un cœur d’îlot 
complètement ouvert et intégré au quartier dans lequel il se trouve, créant même de 
nouveaux sens de circulation et de nouvelles formes de déplacement.

ALDETA pour l’extension et la restructuration du centre commercial CAP3000 à Saint-Laurent-du-Var  
(06 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Étendre et restructurer un centre commercial se trouvant dans une zone d’intérêt écologique 
majeur.

BATIGÈRE en Île-de-France pour Wallace Garden (Levallois-Perret, 92 – Ile-de-France)
Créer un lieu de rencontres et de bien-être pour les salariés : un jardin densément planté pour 
apporter de la biodiversité, de la couleur et des textures tout au long de l’année.

Linkcity pour Biotope (Lille, 59 – Hauts-de-France)
S’appuyer sur le végétal pour sublimer l’architecture d’un bâtiment imposant, améliorer la 
biodiversité, jouer un rôle écologique, et contribuer largement au bien-être des usagers.

Entreprises - Sièges sociaux ou lieux d’activité économique  > 6 nominés

Entreprises - Logement et immobilier  > 5 nominés
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Ville de Seurre, comaîtrise d’ouvrage : communauté de communes Rives de Saône pour les quais de 
Seurre – Quais à gradins et quai du nord (21 – Bourgogne-Franche-Comté)
Aménager les quais pour permettre à la ville de Seurre de retrouver son lien naturel avec 
la Saône et son attractivité.

Commune de Bénouville pour l’aménagement du site de Pegasus Bridge (14 – Normandie)
Aménager un élément fédérateur dans la valorisation du projet de classement à 
l’UNESCO des plages du débarquement en un lieu de vie, touristique, en un lieu 
symbolique entre Caen et la mer.

Commune de Boisseron pour la voie verte – Traversée de village et place (34 – Occitanie)
Transformer un parking et des voies en surnombre en un espace planté, un lieu apaisé avec 
des usages radicalement transformés.



Jardin de particuliers    > 4 nominés

Nacarat pour le jardin Horizon (Bordeaux, 33 – Nouvelle-Aquitaine)
Végétaliser un jardin sur dalle et concevoir le traitement paysager du cœur d'îlot de manière à 
manifester la présence de cette « nature en ville » jusqu'au pied des immeubles.

M. et Mme De Puymorin pour le jardin Mariano (Arcangues, 64 – Nouvelle-Aquitaine)
Créer un véritable parc autour d’une maison basque, un projet d’envergure pour la famille, 
sur plusieurs années, en lien avec le territoire alentour et reposant sur le savoir-faire des 
professionnels, de la conception à l’entretien.

Communauté fes Filles de la Croix pour la création de 5 jardins dans un ensemble monastique   
(La Puye, 86 – Nouvelle-Aquitaine)
Rénover et revaloriser un complexe monastique en créant un lien entre les différents jardins 
pour encourager les promenades et les rencontres, favoriser le mélange entre patrimoine 
bâti et exubérance végétale, et offrir des expériences diversifiées en lien avec les différents 
sites et leurs particularités.

Vinci Immobilier / SCCV Nice Le Ray (06 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Changer la ville en la rendant plus accueillante, plus végétalisée, plus ouverte.

Jean-Luc et Sylvianne Giacometti pour un grand jardin naturel et bucolique de 4 000 m2 tout en courbes et 
vallons (Choisy, 74 – Auvergne-Rhône-Alpes)
Créer, en partant d’un parc existant, un jardin vallonné, tout en courbes, un jardin naturel à la fois 
travaillé et fluide, un jardin ouvert sur le grand paysage qui devient jardin.

Antoine Brun pour le jardin AB (Roussillon, 84 – Provence-Alpes-Côte d’Azur)
Composer un jardin telle une mosaïque qui peut aussi se contempler du dessus dans une unité 
affirmée. Une revalorisation de l'échelle du «petit» jardin.

Bouygues Immobilier pour les sentes de Bailly (78 – Île-de-France)
Préserver l’équilibre et l’harmonie du lieu tout en construisant un lieu agréable à vivre et 
parfaitement intégré dans son environnement.

Helenis pour Riviera Lodge Helenis (Pérols, 34 – Occitanie)
Créer une nouvelle résidence à l’esprit lodge dans laquelle un espace paysager 
luxuriant dans l’îlot central, soutenu par la forte végétalisation des terrasses, offre 
un parcours paysager imaginé telle une arborescence.
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En 2020, la première édition des Green Cities Awards 
a été lancée. Ce concours européen fait partie du 
programme  CITÉS VERTES EUROPE/GREEN CITIES 
EUROPE, initiative européenne, soutenue par la 
Commission européenne, pour promouvoir la nature 
en ville et les infrastructures végétales en tant que 
facteur de la transformation des villes.  Les arbres, 
les parcs et autres infrastructures vertes sont une 
solution à la disposition des élus et des décideurs 
pour faire face aux défis climatiques, économiques 
et sociaux de ce siècle. Ils sont une composante 
indispensable de l'adaptation de notre société à ces 
enjeux vitaux, pour créer des villes plus vertes et 
plus résilientes. La plateforme regroupe 
informations, exemples concrets et nouvelles idées 
venues de 13 pays d'Europe. 

CITÉS VERTES EUROPE rassemble les organisations 
sectorielles de 13 pays européens : Allemagne, 
Belgique, Bulgarie, Danemark, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Italie, Pologne, Portugal, Pays-Bas et Suède. 
En France, c’est VALHOR qui met en œuvre les actions 
du programme Cités Vertes Europe.

Le « Green Cities Award » encourage les projets 
d'infrastructures vertes réussis, ambitieux, inspirants 
et innovants. Chaque pays propose un candidat.

•  La France a remporté le concours 2021, avec le 
Jardin extraordinaire de Nantes , également Grand 
Prix des Victoires du Paysage 2020.

•  La Belgique a été lauréate 2020, avec le site minier 
végétalisé de Beringen. 

En 2022, le jury européen a primé :

« Végétalisation & Biodiversité » 
Alkmaar, Pays-Bas
Métamorphoser rapidement les espaces urbains de 
proximité ? Cité de charme célèbre pour son marché 
aux fromages, Alkmaar est aussi une ville en 
mouvement, qui a choisi une approche locale 
pragmatique pour lutter contre les risques climatiques. 
La ville privilégie la création rapide de petites oasis 
végétales de proximité, avec un objectif à sept ans de 
50 000 m² végétalisés au plus près des habitants. En 
deux ans, 50 % sont déjà une réalité avec plusieurs 
parcs de poche, berges végétalisées, ronds-points 
fleuris et prairies urbaines. Les 4 piliers du succès : 
désimperméabiliser, accueillir la biodiversité, associer 
les habitants et... végétaliser. 

CITÉS VERTES EUROPE 

Pour en savoir plus : www.thegreencities.eu et https://fr.thegreencities.eu. 

CAMPAGNE FINANCÉE AVEC  
LE SOUTIEN DE L’UNION EUROPÉENNE

L’UNION EUROPÉENNE SOUTIENT  
LES CAMPAGNES DE PROMOTION  

EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT
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ORGANISATION

VALHOR est l’Interprofession nationale de l’horticulture, de 
la fleuristerie  et du paysage reconnue par les pouvoirs 
publics. Elle rassemble les organisations professionnelles 
des secteurs de la production, de la distribution et du 
commerce horticoles, ainsi que celles des secteurs du 
paysage et du jardin. 
Ces organisations professionnelles représentatives sont 
les suivantes : 

Ces organisations professionnelles signent un accord 
interprofessionnel permettant de financer des actions 
collectives.
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LES MÉTIERS DU PAYSAGE

Des métiers d’excellence tournés vers l’avenir !
Le secteur du paysage est un secteur d’avenir, avec des métiers tournés vers la nature, très techniques, très évolutifs, et des 
possibilités d’emplois bien réparties sur l’ensemble du territoire national. La France compte des paysagistes de renom et des 
écoles de haute qualité. Autant de facteurs qui contribuent à la qualité et à l’excellence de ces professionnels du végétal : 
paysagistes concepteurs, pépiniéristes, horticulteurs et entrepreneurs du paysage.

Le paysagiste concepteur, maître d’œuvre 
Depuis 2017, le titre de paysagiste concepteur est officiellement 
reconnu. Ce professionnel est sollicité par les donneurs d’ordre en 
amont des aménagements, en lien avec l’urbaniste et l’architecte, 
dont il se distingue notamment par sa connaissance du végétal et du 
vivant, puis, pendant la réalisation aux côtés du maître d’ouvrage, en 
qualité de maître d’œuvre. Le paysagiste concepteur est le spécialiste 
des espaces « vides », tandis que l’architecte intervient sur les 
espaces « pleins », comme les bâtiments.
Il est le concepteur des projets et des études d’aménagement des 
espaces extérieurs dans leur ensemble, du jardin jusqu’au territoire, 
dans le cadre des projets conçus par une grande diversité d’acteurs : 
collectivités, bailleurs, aménageurs, foncières, entreprises ou encore 
particuliers.

L’horticulteur et le pépiniériste : les producteurs
Garants de la diversité végétale, horticulteurs et pépiniéristes 
cultivent la matière première nécessaire aux projets paysagers. 
L’horticulteur produit ainsi des plantes et des fleurs, tandis que le 
pépiniériste cultive arbres, arbustes et plantes vivaces.
En France, de plus en plus de producteurs s’engagent dans les 
démarches de certification environnementale et sociale, avec le label 
« Plante Bleue », et de garantie de l’origine avec la marque « Fleurs 
de France ». Ils sont garants d’une production adaptée aux territoires 
et à l’évolution du climat.

L’entrepreneur du paysage, metteur en scène
Son rôle est de concrétiser les projets des concepteurs, en mettant à 
profit sa technicité et son excellente connaissance du végétal et des 
dernières technologies.
Les entrepreneurs du paysage sont des spécialistes de l’aménagement 
extérieur et de l’entretien des surfaces végétalisées, des experts en 
reconstitution d’écosystèmes, en réalisation d’aires de jeux et de sols 
sportifs d’extérieur, en taille et soin des arbres, ainsi qu’en 
reboisement.
Engagés dans des démarches RSE ou agréés par la qualification 
officielle QualiPaysage, ils sont à l’écoute de leurs maîtres d’ouvrage 
publics ou privés, et travaillent souvent en contact direct avec la 
population. COLLÈGE 

PRODUCTION  
COLLÈGE 

COMMERCIALISATION 
COLLÈGE 
PAYSAGE

VALHOR met en œuvre des actions sous le sceau Cité Verte.
Cité Verte est une démarche citoyenne européenne qui vise 
à faire de la cité, entendue comme lieu de vie, un espace de 
mieux-vivre, où le végétal – l’aménagement du paysage et de 
la nature – non seulement apporte aux citadins des bienfaits 
en matière de qualité de vie et de santé, mais permet aussi 
de développer du lien dans les domaines social, économique, 
patrimonial et environnemental.
Le végétal, c'est la vie
Le végétal engendre des bienfaits considérables pour les 
citadins. Les espaces végétalisés et paysagers sont de 
formidables régulateurs du climat et des pollutions. La 
présence du végétal en ville améliore la santé des habitants, 
favorise la biodiversité, réduit l’effet d’îlot de chaleur urbaine 
et améliore le cycle local de l’eau et la qualité de l’air, ce qui 
renforce globalement l’attractivité des villes. Le rôle vital du 
végétal dans la valorisation et l’aménagement de nos 
territoires appelle une réflexion globale, qui, aujourd’hui, fait 
encore trop souvent défaut. Afin de jouer pleinement ce rôle, 
le paysage et le végétal doivent être pensés en amont de tout 
projet d’aménagement. Avec Cité Verte, VALHOR  entend 
faire prendre conscience de la valeur réelle du végétal et de 
l’aménagement du paysage.
www.citeverte.com
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PARTENAIRES

Action cœur de ville est un plan national 
d’investissement public d’ampleur concernant 
222 collectivités sur tout le territoire. Élaboré 
en concertation avec l’association Villes de 
France, les élus locaux et les trois partenaires 
financiers nationaux du programme (la Banque 
des territoires, Action logement et l’Agence 
nationale de l’habitat), le programme répond à 
une double ambition : améliorer les conditions 
de vie des habitants des villes moyennes et 
conforter le rôle de moteur de ces villes dans le 
développe- ment du territoire. 
Le programme « Petites villes de demain » vise 
à améliorer les conditions de vie des habitants 
des petites communes et des territoires 
alentour, en accompagnant les collectivités dans 
des trajectoires dynamiques et respectueuses 
de l’environnement. Le programme a pour 
objectif de donner aux élus des villes et leurs 
intercommunalités de moins de 20 000 habitants 
qui exercent des fonctions de centralité les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire.
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/

L’Union sociale pour l’habitat (USH) est 
l’organisation représentative du secteur HLM 
qui regroupe 631 organismes HLM à tra- vers 
cinq fédérations. Elle est le porte-parole du 
mouvement HLM.
Elle accompagne les organismes HLM dans 
leur action professionnelle, et contribue à 
l'élaboration et la mise en œuvre de la politique 
nationale du logement. Dans le cadre de ses 
missions, l'USH contribue à une meilleure 
connaissance du logement social, valorise le 
travail des bailleurs sociaux et promeut un 
discours mobilisateur sur le rôle des HLM. 
https://www.union-habitat.org

Créée en 1907, reconnue d’utilité publique dès 
1933, l’Association des maires de France et 
des présidents d’intercommunalité est aux 
côtés des maires et des présidents 
d’intercommunalité, dans le respect des 
valeurs et des principes qui ont prévalu depuis 
sa création : défense des libertés locales, appui 
concret et permanent apporté aux élus dans la 
gestion du quotidien, partenariat loyal mais 
exigeant avec l’État pour toujours mieux 
préserver les intérêts des collectivités et de 
leurs groupements.
Plus de 34 000 maires et présidents d'intercom-
munalité en sont aujourd'hui adhérents.
www.amf.asso.fr

Intercommunalités de France est la fédération 
nationale des élus de l'intercommunalité. 
Depuis sa fondation en 1989, elle promeut la 
coopération intercommunale et le dialogue 
territorial.
Intercommunalités de France assure la 
représentation des intercommunalités auprès 
des pouvoirs publics nationaux (gouvernement, 
Parlement, agences nationales…), participe aux 
débats sur les évolutions de notre organisation 
territoriale et des politiques publiques décen-
tralisées, développe une expertise spécifique au 
service de ses adhérents.                                                          
Fédérant près de 1000 intercommunalités, le 
réseau de Intercommunalités de France 
rassemble au total plus de 80% de la population 
française regroupée en intercommunalité, 
l'association est leur porte-parole auprès des 
pouvoirs publics.

Villes de France est une association pluraliste 
d’élus qui rassemble les villes de 15 000 à  
100 000 habitants et leurs agglomérations du 
territoire national, un ensemble qui est le cadre 
de vie de près de la moitié de la population 
française (30 millions d’habitants). VALHOR est 
partenaire de Villes de France dans le cadre de 
l’Observatoire de la biodiversité végétale en 
ville. Et nous sommes fiers de compter Villes de 
France parmi les partenaires des Victoires du 
Paysage 2022 ! Depuis 2008, plus de 30 villes 
membres de Villes de France ont été mises à 
l’honneur dans le palmarès des Victoires. 
http://www.villesdefrance.fr

France urbaine est l’association de référence 
des métropoles, communautés urbaines, 
communautés d’agglomération et grandes 
villes. Portée par des élus de toutes tendances 
politiques, l’association est composée de 108 
membres et représente 2 000 communes de 
toutes tailles dans lesquelles résident près de  
30 millions de Français. L’association porte une 
vision politique et technique au service de ses 
adhérents et des citoyens en engageant un 
dialogue permanent avec l’ensemble des 
acteurs de la société aux niveaux local, national, 
européen et international. Elle éclaire la décision 
publique sur les principaux sujets qui concernent 
les territoires urbains et la décentralisation. 
https://franceurbaine.org/

L’Association des petites villes de France (APVF) 
fédère depuis 1990 les petites villes de 2 500 à 
25 000 habitants, pour promouvoir leur rôle 
spécifique dans l’aménagement du territoire. Elle 
compte aujourd’hui près de 1 200 adhérents, 
présents dans tous les départements de France 
métropolitaine et d’outre-mer. Depuis sa création 
en 1989, l’APVF défend la vision d’un aménagement 
concerté et équilibré des territoires, en menant un 
lobbying actif à toutes les échelles : auprès du 
Gouvernement, du Parlement, de la presse et des 
instances clés du monde local. Sa force de 
proposition, d’action et d’accompagnement a fait 
de l’APVF une association d’élus pleinement 
reconnue au sein du monde politique, capable de 
faire la différence pour les élus de petites villes. 
https://www.apvf.asso.fr/

France Ville Durable (FVD) est une association 
loi 1901, fruit de la convergence entre l’Institut 
pour la Ville Durable (IVD) et le réseau Vivapolis 
lancée par l’Etat. FVD est d’abord un lieu de 
capitalisation, de diffusion et d’appui à la mise 
en œuvre des expertises et savoir-faire français 
en matière de ville durable, en France et à 
l’international, dans une logique de « do tank ». 
À partir de sujets d’intérêt général, l’association 
définit annuellement un programme de travail 
partenarial faisant appel à l’implication de 
chacun des adhérents de ses 4 collèges : les 
collectivités locales leaders et leurs 
associations, les entreprises de toutes tailles 
(groupes français mais aussi TPE), l’État 
(administration centrale et opérateurs 
spécialisés) et les experts de la ville (en 
particulier les organisations professionnelles 
nationales).
https://francevilledurable.fr/

L’Association des journalistes du jardin et de 
l’horticulture (AJJH), constituée de journalistes 
professionnels, de chroniqueurs, de photographes 
et d’illustrateurs, a pour ambition de participer au 
développement et à la promotion du jardin. Elle a 
à cœur d’assurer l’information de ses membres 
et de les mettre en relation avec les milieux 
officiels et professionnels, ainsi que de renforcer 
les liens d’amitié et d’estime entre tous ses 
adhérents. 
https://www.ajjh.org/ 

Le Conseil International Biodiversité & 
Immobilier, CIBI, est porté par les acteurs de la 
ville, de l’immobilier et du vivant en milieu 
urbain. Il a pour mission de promouvoir la 
biodiversité urbaine et la relation homme-nature 
dans les secteurs de l’aménagement, de la 
construction, de la vie quotidienne au sein des 
quartiers et des îlots bâtis. Les labels 
Biodivercity®, et Biodivercity Life ©, dont il est à 
l’initiative, sont les outils principaux servant un 
objectif fort : créer des lieux et des espaces de 
vie accueillant du vivant qui soient exemplaires 
en matière économique, socioculturelle et 
fonctionnelle. 
http://cibi-biodivercity.com/le-cibi/

Le Biodiversity Impulsion Group, porté par 
l’Observatoire de l’immobilier durable, fédère 
plusieurs membres du CIBI, acteurs de 
l’immobilier et de la ville, et s’associe également 
aux Victoires du Paysage. 
biodiversity-impulsion-group.fr.

Action collective rassemblant les acteurs de la filière, le concours des Victoires du Paysage permet de fédérer plus 
largement partenaires institutionnels et médias.

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 2022



JDM Paysagistes
54 Boulevard Carnot
Dijon 21000
03 80 66 71 69

La Compagnie du Paysage
11 rue Beauregard 
75002 Paris
01 53 26 77 32

Land’act Paysage
47 rue Jules Guesde 
92300 LEVALLOIS
01 41 11 80 11

Le verre d'eau
15 bis, place du Bourguet
04300 Forcalquier
06 61 26 84 75

Le Vôtre Paysage Urbanisme
1 rue Bisson 
44100 Nantes
07 81 34 62 74

MAP Métropole Architecture Paysage
25 rue Hébert
92140 Clamart
01 46 23 90 11

MOSAÏC
15 avenue de Cambridge 14200 Herouville 
Saint-Clair 
02 31 06 66 65

Nymphéa Paysage et Aménagement
527 chemin du carré
01600 Saint-Bernard
06 13 65 05 60

OLM Paysagiste et urbanistes
14 passage Planchard
75020 Paris
01 42 06 44 51

Osty & Associés 
77 rue de Charonne 
75011 Paris
01 43 48 63 84

Paysatech
37 avenue de Reims 
51420 WITRY LES REIMS
06 46 31 23 34

Pena Paysages
15, rue Jean Fautrier 
75013 Paris
01 45 70 00 80

Phytolab
Hôtel Arnous-Rivière
4 bis, rue du Général Leclerc de 
Hauteclocque
44000 Nantes
02 40 20 38 39

Sortons du Bois
64 rue de la Bataille 
68200 Mulhouse
09 66 80 29 58

Studio Auréjac-Rouzaud
47 cours de la République
33490 Saint Macaire
05 56 76 10 62

Tout se Transforme
7 bis, rue Bellot
75019 Paris
01 53 20 08 03

Trouillot Hermel Paysagistes
6, rue René Martrenchar 
33150 Cenon
05 56 86 77 31

VAXELAIRE & DECKERS
Chausée d'Ophain, 263-B 
1420 Braine L’alleud - Belgique
0032 476 28 62 76

ENTREPRISES DU PAYSAGE
ABC Jardins
415 Rue Nungesser et Coli 27930 
Guichainville
02 32 33 95 28

Althea Nova
D737 - Le Chatellier 101 rue de Rennes 
35470 Plechatell
02 99 72 93 44

Andriolo
ZI de la Belleforière rue Francisco Ferrer 
59286 Rooest Warendin
03 27 96 40 50

Angle Vert Paysage 
Chemin des Carrières
34670 Baillargues
04 99 61 69 06

Arbora
La colonne - Torfou
49660 Sevremoine
02 41 46 62 67

Arrosage et Paysage 
26, Route d'Aspremont 
06670 Colomars
04 93 73 19 41

Berlivet Atlantic paysage
Rue des Pluviers
44490 Le Croisic
02 40 23 07 57

Bois et Jardins 
727 avenue des Chênes Verts ZA de 
Nicopolis 
83170 Brignoles
06 72 70 27 89

Brettes Paysage
1, passage de Berganton
33700 Mérignac
05 56 68 91 13

BRL Espaces Naturels
Immeuble Fidal
Zac Aéroportuaire Méditerranée - C2 70025
34137 Mauguio Cedex
04 67 13 84 00

CAJEV Paysagiste et Pépiniériste
10 Impasse Watt 
85000 La Roche-sur-Yon
02 51 24 19 19

Caussat Espaces Verts
1, chemin de Sandreau
31700 Daux
05 61 85 42 02

CGME
490 chemin de la Thuilier 13400 Aubagne
04 42 36 98 09
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RÉPERTOIRE DES PROFESSIONNELS DES AMÉNAGEMENTS CANDIDATS
PAYSAGISTES CONCEPTEURS
Acte 2 Paysage
24, rue des Erables
67210 Obernai
03 88 95 07 52

Karin Adenauer
497 Chemin de Gaumaud 84220 Gordes
06 63 40 45 21

ADP Dubois Paysage Urbanisme
84, rue Carnot
74000 Annecy
04 50 68 24 13

Agence Faragou
4, rue Antoine Gautier
06300 Nice
04 93 55 17 55

Agence HYL 
90 rue du chemin vert
75011 Paris 
01 49 29 93 23

Agence Talpa
42, rue Jean Ackerman
49400 Saumur
02 41 51 41 02 

Agence TER
18, rue du Faubourg du Temple 
75011 Paris
01 43 14 34 00

Agence Tetrarc
19 bis rue La Noue Bras de Fer 44200 
Nantes
02 40 89 46 26

Agence Univers
2bis rue Lavoisier 
35700 Rennes
02 99 63 64 66

Agence Urbania
9 rue Jean-Jaurès 
59553 Lauwin Planque 
06 66 61 91 77

Agence Vincent Pruvost
23 rue Aristide Briand
94340 Joiville Le Pont 
01 75 43 10 50

Agence ZCCS
47 rue de Paradis
75010 Paris
01 42 03 25 87

AIA Territoires
23 rue de Cronstadt
75015 Paris
01 53 68 93 00

ALEP
La Glaneuse Avenue Philippe de Girard 
84160 Cadenet
04 90 68 88 84

Arc-En-Terre
9, rue de Seine
76113 Sahurs
02 35 32 82 27

Atelier CEPAGE
18, Rue JM Poulmarch - BP217 91203 
Ivry-Sur-Seine
01 46 58 50 00

Atelier Ladanum
987, chemin de la pierre Mouraou 
83330 Le Beausset
06 86 16 36 80

Atelier L’Amarante
13 avenue Pierre Ziller 
06130 Grasse
04 93 36 96 07

Atelier Sites
8, rue Émile Zola
34000 Montpellier
04 67 66 44 13

Atelier Villes et Paysages
112 cours Vitton 
69006 Lyon
04 26 83 61 01

Aubert Minvielle Paysagistes
252 rue du président Salvador 92700 Allende 
Colombes
01 42 42 05 45

Bellion Jourdan Art Design & Nature 
4 route du Chêne – Davanod
01200 Billiat
06 89 25 38 70

D&H Paysages
18, rue Guynemer 
92380 Garches
01 47 01 30 20

Dessein de ville
51 rue Bayard
31000 Toulouse
05 34 41 30 40

Michel Desvigne Paysagiste
23 rue du Renard 
75004 Paris
01 44 61 98 68

Equinoxe Paysage
81, rue de Bordeaux
69670 Vaugneray
06 37 77 32 46

GAU
5 place du 8 mai 1945 
34070 Montpellier
04 34 35 01 00

Linda Harris Paysagiste 
26 B Rue Georges Bouchet
93250 Villemonble
06 70 35 78 50

In Situ 
8, quai Saint-Vincent
69001 Lyon
04 72 07 06 24



Pépinière Sport et Paysage 
ZAE du Mas de Klé 1 rue Montgolfier 
34110 Frontignan
04 67 74 54 61

Pinson Paysage Centre
RD 910 
28630 Barjouville
02 37 25 67 20

Quesnot Paysage
3 rue Hector Berlioz 
95210 Saint-Gratien
06 16 05 42 24

Région Espaces Verts REV
ZI Saint Blaise la plaine 
06670 Saint Blaise
04 92 12 09 00

SCOP Espaces Verts
23, rue du Tramway
67114 Eschau
03 88 59 05 00

Socap Paysage
Les Lazares 
01400 Châtillon sur Chalaronne
04 74 55 00 98

Société Nouvelle de Travaux
7, ZA La Chapelle St Antoine
95300 Ennery
01 30 73 15 95

SOLEV 
3305, chemin de St Gens, 84200 Carpentras
04 90 63 26 67

Spironello Espaces Verts
1180 route du château d'eau 82370 Campas
05 63 30 01 92

Terideal
4, Boulevard Arago 
91320 Wissous
01 69 81 18 00

Toutenvert Alpes
30 Allée du lac d'Aiguebelette - BP 40294
73375 Le Bourget du Lac CEDEX
04 56 14 71 35

Tracer Urban Nature
14, rue de Romelet
21600 Longvic
03 80 60 91 81

Urban Elag
ZA des Graviers RD36
91190 Villiers-Le-Bâcle
01 69 35 14 64

Vallois
Che de Gassart,
14130 Saint-Hymer
02 31 64 48 29

PÉPINIÉRISTES
FRANCE :

André Eve
301 route de Courcy, Gallerand
45170 Chilleurs aux Bois
02 38 30 01 30

Aquaterra Solutions
Parc Industriel Rhône Vallée
Espace Gabion
07250 Le Pouzin
04 75 63 84 65

Aquatique de la Moine
La Sutellerie 
44190 Gétigné
02 40 54 74 65

Cholat Pépinières 
875 Chemin de la Cassine 
73000 Chambéry
04 79 62 25 33

Damien Viver Pépinières
Le Contant RD 519
38260 Penol
09 61 67 64 76

Jardinerie Dulong
Route de Bordeaux 
47600 Nerac
05 53 65 04 88

JPVL
1075 rue de Melleray, 
45560 Saint-Denis-en-Val
02 38 58 38 27

Les Arômes du Grès
3100 route de Roquemaure 
84100 Orange
06 89 86 07 80

Les Jardins d’Engandou
1377, route de Grenade 
31530 Montaigut-sur-Save
05 61 85 39 90

Les Senteurs du Quercy
Mas de Fraysse
46230 Escamps
06 61 02 72 34

Maison Barrault
Le Mortron 
49170 La Possonnière 
02 41 72 20 98

Moreau Pépinières
641 Routes des frênes
69400 Arnas
04 74 65 47 13

Nieuwkoop France
3, rue C.F. Daubigny
F-95870 Bezons
01 30 76 03 44

Pépinières Allavoine 
4 Route de Favreuse
91570 Bièvres 
01 69 33 14 14

Pépinière APPY
2502 Route de Gordes, D102, 84220 
Roussillon
04 90 05 62 94

Pépinière Basset
537, route des Oliviers
83310 Grimaud
04 98 12 60 66
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Duc & Préneuf 
43, rue Mère Elise Rivet 
69530 Brignais
04 72 39 90 33

E2V
483 Route des Fallières BP7 31340 
Villemur-sur- Tarn 
06 70 94 55 42

Esprit Jardin 
Ferme de Moyencourt 
78910 Orgerus
06 17 41 29 30

FCE (France Clôture Environnement)
Lieu dit Le Mont
25270 Levier
03 81 49 53 32

Fredon Paysage 
2100 Av Jean Monnet 
83260 La Crau
04 94 57 32 27

Gabiani Paysage
168 Av. du Palais des Expositions
66000 Perpignan
04 68 61 16 85

Greenstyle 
19 chemin de la lône
69130 Pierre Benite
06 23 91 02 71

Id Verde
Agence de Nantes
2 Rue Henri Farman – 
44360 Vigneux-de-Bretagne

Id Verde 
Agence de Niort 
Clos du Grand Chemin, 
79210 Prin-Deyrançon
05 49 28 15 87

Id Verde 
Agence Atlantique
Chemin du Pas Challans 
85300
02 51 68 05 31

Id Verde
Agence de Hyères
11 bis chemin de St Jacques 83260 La Crau

Id Verde 
Agence de Dijon 
9010 route de Gray, 
21850 Saint Apollinaire

Id Verde
Agence Castanet
9 Rue de la Technique – ZI de Vic – BP 22286
Cedex 31322, Castanet
06 73 51 13 27

Id Verde
Agence Lyon Sud
43 rue Mère Elise Rivet 
69530 Brignais
04 72 39 9d0 33

Id Verde
Agence de Nice
346 boulevard du Mercantour
06200 Nice
04 92 29 10 45

Id Verde
Agence Haut-Rhin
19 rue de Saint-Amarin 
68059 Mulhouse
03 89 32 29 29

Jardiver Technic
ZA La Tranche 
04180 Villeneuve
04 92 87 57 76

Lafitte Paysage 
2 Rue Mondeils 
64230 Denguin
05 59 84 29 45

Leblois Environnement
Z.A de la Mesnillière, 12 rue des Alizés 
14790 Verson
02 31 46 82 32

Le Prieuré – Végétal i.D
2 place de l'Église 
41160 Moisy 
02 54 82 09 90

Les Artisans Paysagistes 41
2 rue Nicolas Appert
41700 Contres
02 54 58 84 67

Les Jardins de Gally
Route du Vivier aux Moines - Ferme du Vivier 
78860 Saint-Nom-La-Breteche
01 39 63 48 00

Les Jardins du Buis
Quartier les Minchons
84220 Joucas
06 70 73 93 24

Les Pépinières du Languedoc
6 Impasse Raseyre
31300 Toulouse
05 34 55 83 00

Loiseleur Paysage
44, rue Aristide Briand 
60870 Villers-Saint-Paul
03 44 71 08 01

Marcel Villette
62, avenue du Vieux Chemin de Saint-Denis
92230 Gennevilliers
01 40 85 06 22 

Méditerranée Environnement
126 chemin Lou Foevi 
83190 Ollioules
04 94 63 46 67

Nature
4 chemin des Ronzières ZAC des plattes 
69390 Vourles
04 78 05 13 93

Parc Espace – Île-de-France
5, Rue Joseph Cugnot 
78120 Rambouillet
01 34 86 04 36 

Parcs & Sports
381, Chemin de Pigranel
06250 Mougins
04 93 75 55 50



Pépinière Loiseau
41, route de Rude Quenouille 
41220 Thoury
02 54 87 51 43

Pépinière Nature & Tropiques
793 route des Trois Pins, Route 
départementale 559
83320 Carqueiranne
06 71 62 60 83

Pépinières Naudet
4, rue de Lugny
21290 Leuglay
03 80 81 81 76

Pépinières Pilaud
Quartier, Les Blaches, 26380 Peyrins
04 75 02 76 20

Pépinières Prosperi
366 Bd du Mercantour
06200 Nice
04 93 72 80 06

Pépinières Rey
2050, route des Chères 
69480 Morancé
04 78 47 35 28

Pépinières Ripoche
La Chapelle basse-mer
44450 Divatte sur loire
02 40 06 33 66

Pépinière Rouy
D570N - Route d'Avignon, 13103 Saint-
Étienne du Grès
04 69 00 13 60

Pépinières Roy et Ripaud
Route de Cholet
85290 Mortagne sur Sèvre
02 51 65 07 30

Pépinières Soubiran
Pont de la Sone «Vèze»
Route de St Pastour
47 440 Casseneuil
05 53 70 21 04

Pépinière Végétal 85
La Fouinière 
85310 La Chaize-le-Vicomte
02 51 05 78 41

Plant Services
655 Route de Bailly,
60170 Carlepont
03 44 30 04 90

Ripaud Pépinières
3, route de Mouilleron-en-Pareds
85390 Cheffois
02 51 52 64 17

Végétal Passion 
580 Av. de Thiollet 
01090 Montmerle-sur-Saône
04 74 62 92 20

EUROPE : 

Arcangeli Giovanni e Figlio
Via Bonellina, 121 
51100 Pistoia PT - Italie
00 39 0573 382207

Bruns Pflanzen
Johann-Bruns-Allee 1, 
26160 Bad Zwischenahn 
Allemagne
00 49 4403 6010

Giorgio Tesi Vivai
Via di Badia, 14 - 51100
Bottegone (Pistoia) - Italie
+39 0573 530051

Huberva 
Hamsestraat 70, LK Opheusden 4043
Pays-Bas
0031488442004

Innocenti & Mangoni Piante
Via del Girone, 17
51100 Pistoia - Italie
00 39 0573 530364 

J.D. Van de Bijl
Provincialeweg 1A 
4033 BP Lienden – Pays-Bas
+31 (0) 488 - 48 15 80

Lodders
Oude Lentsebaan NB Wernhout 54884 – 
Pays-Bas
0031765973786

Margheriti Piante
Via delle Torri
53043 Chiusi SI - Italie
00 39 0578 227686

Monerplant, Sils et Casa Paraire
Camí de la Vinya s/n - Calabuig 17483 - 
Espagne
(+34) 972 560 033

Piante Faro
Via S. Giuseppe, 3, 95014 Giarre CT - Italie
+39 095 778 0511

Udenhout
Schoorstraat 23
5071 RA Udenhout - Pays-Bas
00 31 13 511 7500

Vannucci Piante
Via Moreno Vannucci
51039 Quarrata PT - Italie
+39 0573 79701

Vivers Carex
Ctra. Borgonyà-Orriols 
17844 Cornellà del Terri, Girona - Espagne
00 34 972 59 50 10

Vivers Planas
Carr. de Palamós, 99, 
17460 Celrà, Girona - Espagne
00 34 972 48 82 13

129128

Pépinière Beauregard
79700 Saint Aubin De Baubigné
05 49 81 45 64

Pépinières botaniques de la Preille
7 rue de la Pépinière
Montreuil-Bonnin
86 470 Boivre-La-Vallée
05 49 57 86 61

Pépinières BRL
400, chemin des Arnaves 
30600 Vestric et Candiac
04 66 71 13 46

Pépinières Bruno Chatenoud
3453 Avenue des Pyrénées
33 114 Le Barp
05 56 88 77 66

Pépinière Cavatore
22, chemin des orchidées
83230 Bormes les Mimosas
France
04 94 00 40 23

Pépinières Charentaises
Beauregard
16310 Montembœuf
05 45 65 02 61

Pépinières Chatelain
50, route de Roissy
95500 Le Thillay
01 39 88 50 88

Pépinières Chauviré
Le Logis Notre Dame - Le Fief-Sauvin
49600 Montrevault-sur-Evre
02 41 70 21 31

Pépinières Chombart
4 rue des osiers
80400 Hombleux
03 23 36 38 50

Pépinière Courserant
Avenue de Bordeaux
47300 Bias
05 53 70 60 24

Pépinières Daniel Soupe
Les Lazares
01400 Châtillon-sur-Chalaronne
04 74 55 00 98

Pépinières de Corme Royal
10, rue de la Dorinière 
17600 Corme-Royal France
05 46 92 32 32

Pépinières de Kerisnel
SICA Kerisnel Lieu-dit Kerisnel 29250 
Saint-Pol-de-Léon
02 98 69 39 35

Pépinière de l’Ermitage
275, impasse de Cammelon 
40230 Saint-Jean-de-Marsacq
07 71 02 17 22

Pépinières de Marnay
1 Rue Léon Paget
70150 Marnay
03 84 31 71 55

Pépinières De Vilde
Vildé, Sandillon 45640
02 38 41 05 06

Pépinières du Buyet
974 route le Buyet
42330 Saint-Médard-en-Forez
04 77 94 04 47

Pépinières du Padouenc
1, chemin de Sandreau 
31700 Daux
05 61 85 42 02

Pépinières du Plateau de Versailles
Les Beurres, Route Départementale 307 
78121 Crespières
01 30 57 02 07

Pépinières du Val d’Erdre
Les Places
44850 Saint Mars du Désert
02 40 77 48 63
Pépinière Drappier
476 Rue d'Ombrie, 59226 Lecelles
03 27 48 59 15

Pépinière Filippi
Route départementale 613 
34140 Loupian
04 67 43 88 69

Pépinières Follin
336, Route de Gap
05110 La Saulce
04 92 54 22 55

Pépinières Gissinger
122, rue du 4ème Spahis Marocains
68250 Rouffach
03 89 49 62 18

Pépinières Guillot-Bourne II
190, route des Pépinières 
38270 Jarcieu
04 74 84 85 18

Pépinières Huchet
Les Creulais 
35370 Gennes-sur-Seiche
02 99 96 97 31

Pépinières Imbert
Chemin de Batailly 
69380 Les Chères
04 78 47 35 67

Pépinières Lafitte
Quartier Greciette 
64240 Mendionde
05 59 29 62 54

Pépinière Lepage
Chemin du Portu
49130 Les Ponts-de-Cé
02 41 44 93 51

Pépinière Le Tauran
Chemin de la Poste
34130 Saint-Aunes
04 67 91 95 30

Pépinières Levavasseur
13, rue du 17 Août 1944 
14420 Ussy
02 31 90 80 70
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Tous droits de reproduction des textes et illustrations réservés.
Les Victoires du Paysage® sont une marque déposée.

Crédits photos :
© Karolina Samborska • photos p. 14/15/16/17/30/31

© Ville de Guyancourt • photos p. 20/21
© Bernard Aïach • photos p. 22/23

© Phytolab • photos p. 24/25
© • photos p.26/27

© Pena Paysages • photos p. 28/36/37/76/77 et 4e de couverture
© OLM • photos p. 32/33

© Villes et Paysages • photos p. 34
© Capmétropole • photos p. 35

© acte 2 paysage • photos p.42/43
© Marie Calmes • photos p.44/45
© Agence GAU • photos p. 46/47
© ADP Dubois • photos p. 48/49
© Norbert Lacroix • photos p.51

© Arnauld Delacroix / Agence TALPA • photos p.52/53
© Olivier Fayolle • photos p.56

© AS • photos p.57
© JDM Paysagistes • photos p.60/61

© Nicolas Castet • photos p.66/67
© Charlie Bruzzese • photos p.68/69

© Patrice Hauser • photos p.74
© Bouygues Immobilier • photos p. 78/79

© Arthur Pequin • photos p.80/81
© WeAreContents • photos p.83
© Karin Adenauer • photos p.91

© Guillaume Satre • photos p.94/95 et 1ère de couverture
© Alexandre Bienfait • photos p.96/97

© Javier Callejas • photos p.98 et 3e de couverture
© Urbania • photos p.104

Organisation interprofessionnelle reconnue par l’État 
pour la valorisation des produits et métiers de l’horticulture, de la fleuristerie et du paysage.

44 rue d’Alésia, TSA 41545, 75158 PARIS CEDEX 14
Tél. : +33 (0) 1 53 91 09 09 

valhor@valhor.fr - www.valhor.fr
SIRET : 431 985 183 000 26 – TVA intra communautaire : FR 59 431 985 183
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www.lesvictoiresdupaysage.com


